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LE MOT DU PRESIDENT 
 

 
 
 
 
Le premier contrat fut celui de la prise de conscience du rôle du Pays, 
l’installation et la mise en route. Les élus ont apprécié de travailler et réfléchir 
ensemble pour une action constructive.  
 
Aujourd’hui, la réactualisation de la nouvelle charte de développement a permis 
de nombreux échanges fructueux avec les acteurs du territoire, qui ont impulsé 
l’émergence d’orientations.  
 
Nos objectifs s’inscrivent dans un développement durable. Le contenu de la 
charte est défini par la valorisation des ressources locales, la maîtrise d’un cadre 
de vie préservé et la cohésion des services sur le Pays. 
 
De notre réflexion d’ensemble sur l’aménagement du territoire naîtra la création 
de projets innovants et fédérateurs. 
  
Cette mise en valeur de notre espace permet d’apporter une qualité de vie, un 
développement d’intérêt commun où chacun trouvera plaisir à vivre dans le 
Pays. 
 
Je remercie les élus, le Conseil de développement et les divers organismes qui 
contribuent efficacement à définir notre projet de territoire.  
 
Je m’engage à respecter et à défendre les orientations de notre charte de 
développement sur notre Pays Forêt d’Orléans – Val de Loire. 
 
 

Le Président 

 
Philippe VACHER 
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LE MOT DU PRESIDENT DU 
CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 

 
 
Les richesses du Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » prennent leurs sources 
dans les diversités de ses terroirs et de ses activités. 
 
Du lit de la Loire au cœur de la forêt, notre Pays offre ses merveilles touristiques 
tout au long du fleuve, du canal, de ses routes du sel et de ses voies romaines. 
Ses châteaux, églises, cités, musées, artisans d’art, restaurants gastronomiques, 
chambres d’hôtes et gîtes de charme sont des joyaux du patrimoine. 
 
Nos agricultures généralistes ou spécialisées s’épanouissent au cœur de 
paysages aux nuances variées. 
 
Nos industries, commerces et artisans, de l’eau, de l’alimentation humaine ou 
animale, forts du savoir de ses populations anciennes ou nouvelles, s’enracinent 
au sein d’un territoire toujours plus attractif. 
 
Les forces du Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » jaillissent du dynamisme 
de ses communes et communautés de communes et de l’implication et du 
dévouement de ses élus. 
 
La préparation de sa nouvelle Charte de Développement, moment intense qui a 
associé les élus, les socio-professionnels du Conseil de développement, les 
experts et partenaires de tous les horizons, fut un espace privilégié de réflexion 
et de concertation. 
 
Cette nouvelle Charte de Développement, synthèse des attentes et des besoins 
des habitants du Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire », doit déboucher, avec 
l’aide de tous les partenaires du Pays, sur des actions concrètes au profit de tous.  
 
Que ce document soit le tremplin vers un développement encore plus 
harmonieux afin d’engendrer  une pépinière de projets fertiles au profit des 
populations actuelles et futures du Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire ». 
 

Eric de LIGNIERES 
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NB : Cette partie reprend les principaux éléments du rapport d’évaluation du premier 
Contrat de Pays 1999-2004.  

Le document complet d’évaluation est disponible sur demande auprès du Pays. 

I – QUELQUES DONNEES REMARQUABLES 

Indicateurs financiers 
Enveloppe régionale réservée Crédits engagés Taux d’engagement 

5 209 030 € 4 924 390 € 94,5 % 

1 € de subvention génère 4 € d’investissement 

�� Effet de rattrapage important pour la consommation des crédits en 5ème année 
�� Le taux de consommation des crédits excède 90 % pour 6 actions :  

- Extension et création de ZAE,  
- Soutien aux entreprises,  
- Développement du rayonnement culturel et touristique du Pays,  
- Commerce et artisanat,  
- Mise en commun des moyens et matériels agricoles,  
- Services de proximité et équipements sociaux, socio-culturels et de loisirs. 

�� 2 actions bénéficiant d’un ajustement positif en cours de Contrat :  
- Développement des services et équipements de proximité (+ 94 %), 
- Soutien aux activités agricoles (+ 26 %). 

�� 5 actions ajustées avec une baisse supérieure à 50 % : 
- Accueil de populations spécifiques (- 100 %), 
- Requalification des zones d’activités (- 69 %), 
- Développement du rayonnement culturel et touristique du Pays (- 56 %), 
- Promotion touristique et communication du Pays (- 52 %), 
- Protection et mise en valeur de certains sites paysagers (- 50 %). 

 

II – TERRITORIALISATION DES POLITIQUES REGIONALES  

�� Peu de réalisations réellement innovantes 
�� Le Pays a joué un rôle moteur sur les domaines suivants : 

- Réalisation d’une ORAC, 
- Extension et création de zones d’activités, 
- Soutien à la filière bois (sensibilisation au bois matériau). 
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III – ORGANISATION DU DEVELOPPEMENT TERRITORIAL  

�� 66,8 % des subventions ont été destinées aux communes et 24,7 % aux EPCI. 
�� Financements résiduels attribués à des coopératives agricoles (CUMA) et des privés 

(commerçants, artisans, agriculteurs, créateurs d’entreprises) – respectivement 2,7 % 
et 5,8 % – mais impact important pour le maintien ou le développement de l’activité. 

�� Autres projets portés par le Pays en dehors du Contrat de Pays : 
- Charte d’Orientation et de Développement de l’Equipement Commercial, 
- Programme Local pour l’Habitat, 
- Plate-Forme d’Initiative Locale Loiret-Pays, 
- Guide méthodologique sur le traitement paysager des entrées de bourgs, 
- Etudes paysagères et urbaines, dont la Charte Patrimoniale, Architecturale et 

Urbaine et le Contrat Vert, 
- Préparation de L’OPAH de développement durable 

�� Etudes menées par le Pays au cours du 1er Contrat : 
 

Thématiques Etudes publiées 

Développement 
économique 

�� CODEC 

�� Répertoire des parcs d’activités (avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie du Loiret) 

Aménagement urbain  
�� Guide « Aménager les entrées de villes » 

�� CPAU de l’OPAH 

Mise en valeur des 
paysages et environnement 

�� Etudes paysagères (élaboration d’un programme d’actions et 
de mise en valeur des paysages) 

�� Contrat Vert 

Commerce et artisanat �� Etude préalable de l’ORAC 

Habitat 

�� PLH (diagnostic et actions) 

�� Etude pré-opérationnelle de l’OPAH 

�� Etude pré-opérationnelle des Opérations Façades 

�� CPAU de l’OPAH 

�� Etude sur la Haute Qualité Environnementale de l’OPAH 

�� Guide « Restaurer sa maison en Pays Forêt d’Orléans – Val de 
Loire » 

Services et équipements �� Etude sur le transport et la mobilité dans le Pays 
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IV – OBJECTIF DE DEMOCRATIE PARTICIPATIVE  

�� Hors Comité Syndical, la mobilisation des acteurs est demeurée modeste : 
- Le Conseil de développement a pâti d’une constitution tardive par rapport à la 

mise en place du Contrat de Pays, et d’un mode de désignation des membres 
imparfait. 

- D’autres acteurs locaux (élus, institutions, etc.) se sont mobilisés autour de 
projets spécifiques (ORAC, étude de l’OPAH, etc.). 

- Les habitants connaissent peu ou mal la structure « Pays » et son rôle : 
confusion fréquente avec les communautés de communes.  

 

V – OBJECTIFS THEMATIQUES  

3 axes de préoccupation prioritaires : 
1°/ Le maillage des services à la population et la réponse aux besoins exprimés, 
2°/ Le développement économique autour d’un enjeu fort de rééquilibrage des bassins de 
vie dépendants des pôles d’emplois extérieurs, principalement l’agglomération d’Orléans, 
3°/ La mise en œuvre des principes généraux d’un développement durable. 

V.1 – OBJECTIF « SERVICES A LA POPULATION  » 

 

Services Nombre de projets Nature des projets 

Equipements et 
services périscolaires 
et de formation 

4 
Ex : aménagement de restaurants 
communaux et d’une salle de motricité,  

Equipements et 
activités socio-
culturels et de loisirs 

24 

Ex : aménagement de salles des fêtes, de 
locaux associatifs, extension de centres de 
loisirs, extension de salles de musique, de 
gymnase, création de pistes de skate-board, 
d’une Maison de la Musique, de piscines, 
etc. 

Services et 
équipements sociaux 3 Ex : construction d’un centre social, 

acquisition d’un véhicule frigorifique, etc. 
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V.2 – OBJECTIF « DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL  » 

�� Trois types d’actions ont été conduites : 
- l’aménagement de zones d’activités intercommunales,  
- l’appui aux entreprises, dans le cadre d’opérations d’ensemble de soutien aux 

filières (bois, agriculture) et de la revitalisation commerciale (ORAC, 
acquisition et aménagement de locaux à usage commercial, mise aux normes 
de places de marché), 

- l’appui à la création d’entreprises (création de la PFIL dans un cadre 
départemental). 

�� Aides aux entreprises dans le cadre du Contrat de Pays : 
 

 Commerce et artisanat Industries 
existantes 

Créations Agriculture Tourisme Total 

Nombre 
d’entreprises 
ayant bénéficié 
d’une aide 

ORAC (aides 
accordées à 102 
entreprises pour 
l’ensemble de 
l’opération) 

1 
(filière bois) 

cf. PFIL 
(15 projets 
acceptés) 

CUMA : 8 
GAEC : 5 
Exploitants : 7 

1  

 Total 102 1 15 20 1 139 
 

�� Aides à l’activité touristique dans le cadre du Contrat de Pays : 
 

Objet  Nombre de projets Nature des projets 

Pas d’aide directe aux 
entreprises (contrairement à ce 
que préconisait la Charte qui 

insistait sur l’intérêt de 
renouveler l’offre 

d’hébergement touristique)  

0 lit créé 

1 opération communale  
Réhabilitation du camping de 
la Maltournée à Châteauneuf-
sur-Loire 

Activités d’hébergement 
touristique  

Effet indirect sur le nombre de nuitées générées par 
l’accroissement de l’offre 

Développement du 
rayonnement touristique du 
canal d’Orléans  

1 seule opération 
Aménagement de passes à 
canoë-kayak sur les 11 écluses 

Développement du 
rayonnement touristique de 
la Forêt d’Orléans 

11 opérations 
Aménagement d’équipements 
de loisirs et de sites forestiers 
dont l’Arboretum des Bruyères 

Développement du 
rayonnement touristique de 
l’axe ligérien  

5 opérations 

Oratoire carolingien 
Grange germignonne 
Musée du coquillage 
Sentier pédagogique en bord 
de Loire 
Réhabilitation du camping de 
la Maltournée 
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�� Pas de projets ciblés sur les problématiques de l’emploi et de l’insertion 
�� Pas de prise en compte directe des TIC 
�� En ce qui concerne l’amélioration de l’habitat, 3 actions ont été menées : 

- L’élaboration d’un Programme Local pour l’Habitat, 
- La préparation d’une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de 

développement durable, 
- Une sensibilisation à la construction bois. 

V.3 – OBJECTIF « AMELIORATION DE L ’ENVIRONNEMENT  » 

�� Prise en compte de la préoccupation environnementale à travers l’étude de l’OPAH de 
développement durable 

�� Contribution du Contrat Vert à la restauration de petits cours d’eau, affluents de la 
Loire, comme le Cens, et mise en valeur paysagère de sites et des entrées de bourgs 

�� Diverses actions très fortes sur les paysages (aménagement paysager des zones 
d’activités, insertion paysagère de bâtiments agricoles, aménagement de sites d’étangs 
en milieu forestier, études paysagères) 
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CONCLUSION 

 
L’exécution du Contrat de Pays se traduit par les résultats suivants :  

�� Un bon niveau d’engagement des crédits du Contrat (constaté in fine) 
�� Deux thèmes ont clairement prédominé : 

- Les services, en réponse à une demande locale diffuse, plus qu’à une volonté 
de maillage du territoire, 

- Le développement économique, vu à travers la restructuration de l’artisanat et 
du commerce ainsi que l’aménagement et l’extension de ZA, ce qui laisse en 
suspend la question de la mise en place d’une stratégie de développement 
économique à l’échelle du Pays. 

�� D’autres actions et opérations menées hors Contrat ont exercé un impact significatif : 
ainsi dans les domaines de l’habitat, des paysages, et dans une moindre mesure du 
tourisme. 

�� Des « manques » ont été soulignés par les acteurs locaux : 
- La mise en œuvre d’un équilibre commercial plus résolument en faveur du 

commerce de proximité et plus particulièrement de celui des petites 
communes ; une suite à l’ORAC est apparue souhaitable ; 

- Une réflexion sur les ressources humaines et le ciblage de publics fragiles ;  
- Le maintien des services publics en milieu rural ; 
- La prise en compte des TIC dans les projets ; 
- Le tourisme : le Contrat n’a pas encore permis de lancer de nouveaux 

« produits » ni de renforcer les structures d’accueil, alors que de nouveaux 
projets comme la « Loire à Vélo » peuvent prendre le relais ; 

- Le développement culturel : il n’est que partiellement intégré, à travers la 
réalisation d’équipements. 
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Les freins à l’interne  

�� Le fait que le Pays ne puisse pas être maître d’ouvrage et son champ de compétences 
limité 

�� Le défaut de légitimité, de connaissance, de reconnaissance et de communication du 
Pays auprès des acteurs locaux, institutionnels et de la population (méconnaissance du 
dispositif « Contrat de Pays » par les porteurs de projets potentiels, confusion entre le 
Pays et les communautés de communes, supplantation de la Région sur l’image et le 
rôle du Pays, etc.) 

�� Le manque de clarté entre le rôle du Pays et celui de la Région 
�� Le territoire dont le profil s’étend sur plus de 80 km (sur 31 communes seulement) et 

qui est constitué de composantes territoriales très hétérogènes (défaut d’identité 
géographique, culturelle, sociale et économique) 

Les freins à l’externe 

�� Le caractère souvent ponctuel et local des projets portés par les maîtres d’ouvrage 
�� L’affectation de seuils et de plafonds aux subventions 
�� Le coût élevé de certaines opérations correspondant à des projets qui relèvent pourtant 

de la gestion quotidienne des communes (ex : place de marché, traitement des espaces 
publics) 

�� La maîtrise d’ouvrage parfois éclatée (ex : secteur social) 
�� La dépendance des projets vis à vis de schémas ou projets élaborés et portés à un 

échelon supérieur, départemental, régional voire national (à la fois opportunité et 
frein) 

�� Le manque de savoir-faire, de moyens techniques et humains de certains maîtres 
d’ouvrage sur des domaines-clés (ex : développement économique, communication, 
etc.) 

�� La lourdeur des dossiers à monter 
�� La difficulté à mobiliser les bons interlocuteurs au bon moment 
�� La durée du Contrat et l’articulation avec le calendrier électoral 
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Les facteurs de réussite à l’interne 

�� La promotion d’une ambition à la mesure des capacités des porteurs de projet et du 
territoire 

�� L’élaboration, en amont des projets, d’une stratégie construite, offensive mais réaliste, 
ce qui suppose une préparation en amont et la mise en synergie des différents acteurs 
concernés 

�� La mise en œuvre d’actions qui font connaître et reconnaître le Pays et son rôle de 
développeur du territoire auprès des acteurs locaux, institutionnels et de la population 

�� La communication efficace, régulière sur l’action du Pays et sur les projets 
structurants soutenus 

�� La sensibilisation sur le long terme autour des domaines précurseurs (développement 
durable, utilisation du bois matériau, etc.) 

�� Le partenariat institutionnel 
�� L’adéquation de l’aide à un besoin réel, partagé par différents acteurs locaux, 

notamment les élus 
�� L’accompagnement des porteurs de projets sur les dossiers lourds administrativement 

ce qui suppose la présence d’un personnel technique dédié au suivi et à l’animation 
des différentes thématiques abordées par le Contrat de Pays 

Les facteurs de réussite à l’externe 

�� La possibilité pour le maître d’ouvrage d’obtenir plusieurs co-financements pour un 
même projet 

�� Une aide adaptée quantitativement et qualitativement aux besoins des maîtres 
d’ouvrage 

�� La bonne connaissance des dispositifs mis en place pour les bénéficiaires potentiels 
(ex : aides au CUMA, aux artisans et commerçants) 

�� Le degré de maturité des projets lorsqu’ils sont inscrits au Contrat 
�� La promotion de projets à dimension intercommunale 
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INTRODUCTION  

Faire un état des lieux, huit ans après l’adoption de la première Charte de développement, 
c’est dégager dans les différents domaines-clés de la situation du Pays en quoi celle-ci s’est 
améliorée, maintenue ou dégradée. Au-delà du constat de l’évolution des données, la 
démarche doit mettre en évidence, thème par thème, les enjeux auxquels va être confronté le 
Pays, compte tenu des perspectives d’évolution du contexte local ou général. 

Sept domaines ont été examinés sous cet angle des dynamiques à l’œuvre et des défis qu’elles 
engendrent pour le Pays :  

�� la dynamique territoriale (ou spatiale), 
�� les relations entre évolutions de la démographie, de l’habitat et de l’emploi, 
�� le maillage des services et des équipements, 
�� l’armature commerciale,  
�� les performances économiques locales,  
�� le patrimoine et le tourisme,  
�� enfin l’environnement  et le cadre de vie. 

NB : Cette partie constitue une synthèse succincte du diagnostic de territoire qui met en 
exergue les principaux éléments qui caractérisent ce territoire et les enjeux qui déterminent la 
stratégie du Pays. 

Le document complet de diagnostic est disponible sur demande auprès du Pays. 
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I – LA DYNAMIQUE TERRITORIALE : UN TERRITOIRE DE 
PLUS EN PLUS POLARISE PAR ORLEANS, CONSERVANT UNE 
ARMATURE URBAINE EQUILIBREE ET EN RECHERCHE 
D’IDENTITE  

Deux nouveaux facteurs-clés de l’équilibre territorial sont apparus durant la dernière période : 
�� d’une part, la construction annoncée de l’autoroute A19 (Courtenay – Artenay) qui 

bordera le Pays au Nord et aura nécessairement un impact significatif, 
�� d’autre part, la création sur l’Ouest, le centre et l’Est du Pays des Communautés de 

communes (de la Forêt, des Loges et du Val d’Or et Forêt) ; leur impact, encore limité, 
sera de plus en plus perceptible au fil des années, surtout si les communes 
actuellement à l’écart les rejoignent. 

Mais plus globalement et fondamentalement, le fait majeur de la dernière période a été 
l’accentuation de la polarisation par l’agglomération orléanaise qui se traduit sous plusieurs 
formes. 

I.1 – L’ ACCENTUATION DE LA PRESSION RESIDENTIELLE   

Le nombre annuel de logements construits a augmenté de 35% entre 1998 et 2004 
(statistiques DRE) et une grande part de leurs occupants provient de l’agglomération chef-lieu 
du Département (cf. enquête auprès des mairies). Cette pression s’est réalisée dans toutes les 
zones mais en particulier, et de façon nouvelle, dans le secteur forestier du centre-Nord (de 
Châtenoy à Sully-la-Chapelle). 

I.2 – L’ ATTRACTION FORTE DE L ’EMPLOI EXTERIEUR  

L’emploi à l’extérieur concerne aujourd’hui environ 2/3 des actifs du Pays (34.5% seulement 
travaillaient dans le Pays en 2001 selon l’INSEE, contre 55.1% pour la moyenne des Pays de 
la Région Centre).  
Par une série d’indicateurs convergents (enquête auprès des mairies, données sur les zones 
d’emploi, flux routiers), on sait qu’une fraction très importante de la population est originaire 
de l’agglomération orléanaise et y est employée. A ces flux de constructions et d’emplois, il 
faut ajouter l’évasion commerciale vers ce pôle extérieur et la fréquentation de ses 
équipements et services. 
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I.3 – UNE ORGANISATION TERRITORIALE RESTANT CEPENDANT BIEN  STRUCTUREE  

La forte influence d’Orléans n’a pas modifié :  

1) La juxtaposition de nombreux bassins de vie : 7 dont 3 seulement totalement internes 
au Pays (Châteauneuf-sur-Loire, Neuville-aux-Bois, Jargeau), les 4 autres (Sully-sur-
Loire, Gien, Orléans, Beaune-la-Rolande) polarisant un nombre variable de communes 
du Pays. 

2) Une armature régulière de pôles à tous les niveaux de la hiérarchie urbaine : du 
pôle « métropolitain » d’Orléans aux pôles urbains principaux (Gien et Sully-sur-Loire 
à l’extérieur, Châteauneuf-sur-Loire à l’intérieur), aux pôles urbains secondaires 
(Neuville-aux-Bois, Jargeau) et aux centres-relais au sein d’espaces ruraux (Saint 
Benoît-sur-Loire, Ouzouer-sur-Loire, Fay-aux-Loges, Vitry-aux-Loges, Loury, 
Trainou). Grâce au dynamisme démographique général, cette armature n’a pas été 
fragilisée dans l’une ou l’autre portion du territoire. 

I.4 – UNE EMERGENCE LENTE DE  L ’ IDENTITE « PAYS FORET D’ORLEANS – VAL DE 
LOIRE »  

La dynamique territoriale s’apprécie aussi par la capacité du territoire à émerger et se 
positionner avec une identité propre dans son environnement. Depuis la première Charte, le 
Pays n’a pas réellement affirmé et « popularisé » son existence sur son territoire. 

1) Des raisons structurelles l’expliquent : l’étirement géographique, la multi-
polarisation par des villes extérieures, la périurbanisation qui par elle-même prive 
d’une image autonome et qui ici s’est étendue de façon continue ; ces facteurs n’ont 
pas permis d’associer l’institution du Pays à une entité géographique, sociale et 
culturelle propre. 

2) Il y a aussi le fait du « rodage » de l’institution : les actions du Contrat de Pays ont 
été surtout locales, les opérations intercommunales (achat du foncier des zones 
d’activités) ne devant produire leurs résultats qu’ultérieurement. 

Et hors de ce Contrat la plupart des initiatives du Pays n’étaient pas « grand public » : aide 
aux créateurs d’entreprise, information, sensibilisation, série d’études ; seules la publication  
propre du Pays (lettre périodique) et l’opération ORAC ont joué un rôle de « vitrine » du 
nouveau territoire.  

3) A l’avenir, les politiques transversales et leur valorisation, seront le meilleur levier 
pour créer une identité et un positionnement du territoire. 

Et ce levier jouera d’autant plus qu’une « démocratie participative » sera mise en œuvre : 
initiatives du Pays pour informer, intéresser et mobiliser davantage les habitants, les 
associations et, d’une manière générale, les « forces vives » (cette mobilisation des acteurs 
renforçant la force de proposition du Conseil de Développement). 
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LES PROBLEMATIQUES DE L’ORGANISATION TERRITORIALE  

1) Une géographie peu favorable à la cohésion de l’ensemble des communes, en 
raison : 
�� de l’étirement important du territoire de presque 70 km entre l’Est et l’Ouest, 
�� de l’hétérogénéité forte des différentes entités géographique, culturelle, 

économique et naturelle. 

2) Une forte dépendance vis à vis de pôles extérieurs, omniprésente à l’Ouest vers 
Orléans, mais également manifeste à l’Est, en direction de Sully-sur-Loire et de Gien. 

3) Une polarisation interne multiple (polycentrisme) qui, à côté d’aspects positifs –
l’équilibre entre les zones du territoire, l’absence de secteurs réellement isolés – prive 
le Pays d’un pôle d’attraction suffisamment fort : 
�� pour lui apporter certains niveaux d’équipement (scolaire, hospitalier, culturel), 
�� pour résister au mouvement de satellisation par l’agglomération orléanaise, aux 

plans notamment de l’emploi et de la fréquentation commerciale, 
�� pour organiser plus facilement son développement économique en y attirant des 

fonctions tertiaires qui exigent un potentiel urbain supérieur (services aux 
entreprises, acteurs financiers…). 

4) Une émergence inégale des Communautés de communes, nouveaux acteurs-clés, 
avec des risques de pénalisation relative dans les zones non uniformisées : le Nord-
Ouest mais surtout le centre, où l’absence dans la Communauté de communes des 
Loges des pôles d’emplois de Châteauneuf-sur-Loire et Saint-Denis-de-l’Hôtel 
diminue les moyens disponibles et donc les avancées des autres communes dans les 
champs communautaires (voirie et réseaux, zones d’activités, équipements 
sociaux…). 

LES ENJEUX POUR LE PAYS 

1) Compenser l’insuffisante cohésion « naturelle » du territoire par un nouveau 
volontarisme de la Charte de développement du Pays, centrant la stratégie sur les 
axes les plus fédérateurs et privilégiant les actions transversales qui rapprochent 
les différentes zones géographiques et sont vecteur d’identité pour le Pays 

2) S’appuyer davantage sur les Communautés de communes, dans une démarche 
d’intégration , en identifiant les problématiques-clés de ce travail partenarial 

3) Evaluer le degré d’autonomie ou de dépendance que le Pays doit rechercher vis à 
vis de l’agglomération orléanaise en fixant des seuils en fonction des besoins à 
satisfaire 

4) Spécifier, pour ces pôles, s’il faut viser la polyvalence des fonctions ou la spécialité, 
sachant que la spécialité peut entraîner une plus grande dépendance, mais qu’une 
certaine polyvalence n’est pas pour autant gage d’autonomie et d’attractivité 
satisfaisantes 



DIAGNOSTIC ACTUALISE 

4>����	��	������

�����	��	����	�	�����	���������	9 	���	��	�����	 	

17

II –  LES RELATIONS POPULATION-HABITAT-EMPLOI  : LES 
DESEQUILIBRES S’ACCENTUENT  

II.1 – UNE CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE RELATIVEMENT FORTE  

1) Le taux de croissance démographique du Pays est supérieur à celui des autres 
territoires de référence, y compris l’agglomération d’Orléans  : 

 Variation de la population 1990 à 1999 

Pays « Forêt d’Orléans –Val de Loire »  + 8.4% 

Département du Loiret + 6.5% 

Agglomération d’Orléans + 8.3% 

France Métropolitaine + 3.4% 

Moyenne des Pays de la Région Centre + 2.6% 

2) La croissance est due pour 70% au solde migratoire. 

3) La population est plus jeune que la moyenne (26.3% de moins de 20 ans contre 25.3% 
pour le Loiret) et les familles ont plus d’enfants (43.4% des ménages ont 3 personnes 
et plus contre 38.1%) 

4) Ce mouvement démographique ne modifie pas la hiérarchie urbaine, la très forte 
majorité des communes (26 sur 31) participant à l’essor démographique, en particulier 
tous les pôles – Chateauneuf-sur-Loire, Neuville-aux-Bois, Jargeau – et centres- relais 
– Saint Benoît-sur-Loire, Ouzouer-sur-Loire, Fay-aux-Loges. 

II.2 – UN HABITAT DE PLUS EN PLUS PERIURBAIN  

1) La vacance de logements devient très faible : 4.9% en 1999, contre 6.3% pour le 
Loiret ; cet élément renforce la pression foncière et immobilière sur le territoire du 
Pays. 

2) La maison individuelle reste logiquement très dominante (87%) dans cette mutation 
du rural vers le périurbain « pavillonnaire » et l’assainissement individuel demeure 
relativement répandu (28.2% contre 18.4% pour la moyenne départementale) ; les 
propriétaires sont fortement majoritaires (70%). 

3) Le parc de logements rajeunit nettement avec l’accélération des constructions, des 
lacunes subsistent dans le confort (19.8% de logements sans chauffage central contre 
12.5% pour le Loiret). 

4) L’impact de la poussée pavillonnaire sur les paysages et les milieux naturels est 
source de préoccupations : il y a risque de standardisation des espaces et de mitage 
des paysages. La maîtrise de l’urbanisation est devenue ainsi un enjeu fort pour le 
Pays. 
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Face à ce constat, deux initiatives déterminantes ont été prises : 
�� Le Programme Local de l’Habitat (PLH, 1999) qui a ouvert une réflexion active sur 

trois enjeux majeurs, toujours d’actualité : 
- la maîtrise de l’urbanisation, aux plans quantitatif et qualitatif, 
- une plus grande diversification de l’offre de logements, 
- et la réhabilitation des logements anciens. 

�� et l’étude de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de 
développement durable  et sa Charte Patrimoniale, Architecturale et Urbaine, ont 
bénéficié d’une importante action d’animation sur tout le Pays. 

II.3 – UNE OFFRE LOCALE D ’EMPLOI DE PLUS EN PLUS INSUFFISANTE PAR RAPPORT 
AUX BESOINS 

1) L’emploi stagne globalement dans les années 1990 : + 0.1%, à environ 15 000 
postes.  

L’emploi salarié privé (seul connu plus récemment) baisse même depuis 2000 : - 300 emplois de 
2000 à 2003 (pour les 2/3 à Neuville-aux-Bois où l’intérim chute très fortement). 

2) Les principaux pourvoyeurs d’emplois privés varient peu : 6 filières parmi 
lesquelles se détachent nettement les industries alimentaires (20.7% de cet emploi 
industriel et tertiaire marchand ; c’est la filière la plus créatrice d’emplois), suivies de 
la construction (12.1%), du travail des métaux (9.5%, il a à l’inverse perdu 20% de 
ses effectifs de 1993 à 2002), des services aux entreprises (8.7%), du commerce de 
gros (5.3%) et du commerce de détail (4.1%). La prédominance des premières 
s’explique par la présence de grands établissements : MASTERFOOD à Saint-Denis-
de-l’Hôtel (aliments pour animaux de compagnie, 1 057 salariés), Les Crudettes à 
Châteauneuf-sur-Loire (salades fraîches, 275 emplois, ANTARTIC à Saint-Martin-
d’Abbat (liquides alimentaires 246 salariés) et la Laiterie de Saint-Denis-de-l’Hôtel 
(234 salariés) 

3) Globalement, l’emploi local ne répond que très partiellement aux besoins de la 
population active. La forte évasion des actifs, notamment vers l’agglomération 
orléanaise mais aussi vers Sully-sur-Loire, Gien et l’Ile-de-France, se retrouve dans le 
faible taux d’emploi (rapport entre les emplois locaux et les actifs locaux) : 69.5% en 
1999 contre 87% pour le Loiret, et pour le seul emploi salarié 62.5% en 2001 contre 
68.6% pour la moyenne des Pays de la Région Centre. 

La concomitance croissance démographique – stagnation de l’emploi a logiquement dégradé ce 
taux d’emploi qui dépassait 70% en 1990. 
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4) Enfin le chômage, inférieur à celui d’autres territoires de référence en 1999, s’accentue 
nettement dans la période récente : 

Taux en 1999 Pays « Forêt d’Orléans – 
Val de Loire » 

Loiret Agglomération orléanaise 

Chômage global 8.0% 10.4% 10.5% 

 Chômage 15-24 ans 18.8% 21.7% 21.1% 
Source : RGP INSEE 

Le Nord-Ouest, proche d’Orléans, était alors le moins touché (taux inférieurs à 5%), 
contrairement au centre – centre Nord (triangle Saint-Denis-de l’Hôtel – Sully-la-Chapelle – 
Châtenoy) où les taux dépassaient 10% . 

Dans la période très récente, les données suggèrent une tendance particulièrement négative : 

 Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » Moyenne Pays Région Centre 

Chômeurs ANPE 2003 / 2002 = + 10,3 % 2003 / 2002 = + 7,9 % 
Source : INSEE – Région Centre 

 

LES PROBLEMATIQUES LIEES AUX EVOLUTIONS 
DEMOGRAPHIQUE, DE L’HABITAT ET DE L’EMPLOI  

1) Face à une croissance démographique continue 
�� due à un afflux de nouveaux habitants, relativement jeunes 
�� et répartie sur tout le territoire 

2) l’habitat de plus en plus périurbain 
�� ne dégage que peu de disponibilités (pression foncière et immobilière) 
�� et présente des lacunes  

3) et l’emploi local, qui stagne et même diminue dernièrement 
�� entraîne une augmentation du chômage 
�� avec des écarts croissants entre demandes des employeurs (qualifications) 

et profil des demandeurs d’emploi 
�� et accentue les migrations de travail déjà fortes vers l’extérieur. 

LES ENJEUX POUR LE PAYS 

1) Maintenir l’attractivité du territoire tout en développant l’emploi et en 
maîtrisant l’urbanisation  et ses effets en terme de flux, d’identité, de paysages et de 
lien social  

2) Rapprocher les employeurs des demandeurs d’emploi par l’élaboration d’un plan 
d’action relatif à la formation et la qualification, en lien avec les acteurs du secteur 
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III – LE MAILLAGE DES SERVICES ET DES EQUIPEMENTS :  
UNE COHESION A PROMOUVOIR  

En préalable, il est nécessaire d’indiquer qu’une étude spécifique sur les services à la 
population viendra étayer les éléments recueillis dans le présent diagnostic afin de proposer 
un projet de services intégré à la Charte de développement. 

Partant du constat d’un niveau d’équipement et de services relativement bien réparti sur le 
territoire, la Charte de 1997 soulignait la nécessité d’adaptations à l’évolution de besoins 
beaucoup plus « urbains ». 

Le mouvement de périurbanisation se renforce, accentuant la dépendance du territoire à 
l’égard du pôle d’Orléans. Des progrès ont été accomplis en matière d’équipement grâce à 
l’appui du Contrat de Pays, mais il convient aujourd’hui d’anticiper des exigences plus 
marquées, que ce soit pour l’enfance, les jeunes ou les personnes âgées.  

III.1 – L ES INDICATEURS D’UNE NETTE DEPENDANCE AU NIVEAU DES SERVICES  

III.1.a – Un niveau global d’équipement insuffisant 

Selon les indicateurs de la Région et de l’INSEE, le niveau global d’équipement reste 
insuffisant : 35.4% de taux global de desserte de la population, contre 40.9% pour la moyenne 
des Pays de la Région Centre. 1 
La comparaison avec les Pays du Loiret montre que ce pourcentage est toutefois supérieur à 
celui du Pays Loire – Beauce, assez voisin de celui du Pays Beauce – Gâtinais en Pithiverais, 
mais très en deçà d’un bassin beaucoup plus « autonome », celui de Gien. 

Services 
marchands 

à la 
personne 

Services 
aux 

particuliers  

Éducation, 
santé, 
action 
sociale 

Niveau global 
d’équipement 

PAYS 

Emplois 
/1000 hab 

Emplois 
/1000 hab 

Emplois 
/1000 hab 

(% population 
desservie) 

Dont 
équipt 

culturel 

Dont 
accueil 
petite 

enfance 

Dont 
services 
de santé 

Dont 
grandes 
surfaces 

Forêt d’Orléans -
Val de Loire 34.2 17.9 34.7 35.4 36.1 11.6 53.6 18.4 

Sologne – Val 
Sud 46.3 23.0 38.0 40.7 43.4 21.3 60.1 16.2 

Loire Beauce  34.3 19.9 40.5 25.7 16.7 5.3 36.0 19.6 
Giennois 51.4 26.6 66.9 57.7 56.0 42.5 68.6 42.5 
Beauce Gâtinais 
en Pithiverais 37.3 17.9 50.1 37.1 28.5 42.3 46.7 20.2 

Ensemble des 
Pays de la 
Région Centre 

42.1 21.7 57.5 40.9 37.7 25.7 53.0 31.7 

Région Centre 49.4 24.1 71.6 53.8 48.6 45.0 66.4 46.9 
Source : Région Centre 

                                                 
1 Mesuré en % de la population desservie pour 47 équipements et services ; cette moyenne est pondérée par la 
rareté des équipements (selon la méthodologie INSEE). 
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III.1.b – Le Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » montre un désavantage 
comparatif 

�� pour le ratio des emplois en « services à la personne » pour 1000 habitants (le plus 
faible des trois Pays de la couronne orléanaise, avec 18 emplois pour 1000 hab. contre 
23 en Sologne – Val Sud) ; 

�� pour l’accueil de la petite enfance, une capacité très modeste (avec 11.6% de 
population desservie, contre 21.3% en Sologne – Val Sud) ; 

�� pour la desserte par les services de santé, assez comparable à celle de l’ensemble des 
Pays, mais inférieure toutefois à celui du Pays Sologne – Val Sud. 

III.1.c – Des disparités entre les 4 principaux bassins de vie 

�� Châteauneuf-sur-Loire, « pôle d’emploi » dans la typologie de l’INSEE, bénéficie 
du niveau d’équipement le plus élevé après le bassin de Sully ; 

�� Jargeau, bassin de vie, « couronne d’un pôle principal », intercalaire entre 
l’agglomération d’Orléans et Châteauneuf-sur-Loire, comporte une offre 
« généraliste » satisfaisante en commerces et services ; 

�� Neuville-aux-Bois, « bassin rural multipolaire », dispose d’équipements singuliers 
(hôpital, piscine) ; 

�� Sully-sur-Loire (ville limitrophe au Pays, située rive Sud de la Loire) structure un 
bassin plus autonome en tant que pôle d’emploi, pôle commercial, de santé et centre 
culturel actif. 

Les bassins du Pays sont mieux positionnés en termes d’équipements non concurrentiels 
(services non marchands) que concurrentiels. 

Des disparités fortes en matière de santé, surtout pour le niveau  « supérieur » (maternité, 
urgences, court et moyen séjour). Seul Neuville-aux-Bois compte un hôpital rural. 
Châteauneuf-sur-Loire vient en tête pour les services de « premier recours » (médecins, 
infirmiers, pharmaciens, dentistes). 

Le bassin de vie de Châteauneuf-sur-Loire est assez bien placé pour son niveau d’équipement 
et de rayonnement éducatif. 

III.2 – D ES ATOUTS AU PLAN DE LA STRUCTURATION INTERNE  

L’organisation spatiale polycentrique du territoire constitue un atout à valoriser. 

Le triangle Châteauneuf-sur-Loire / Jargeau – Saint-Denis-de-l’Hôtel / Fay-aux-Loges regroupe 
des équipements et activités économiques qui lui confèrent une certaine centralité et capacité 
de rayonnement.  

Des pôles locaux – Neuville-aux-Bois au Nord, Bonnée / Ouzouer-sur-Loire/ Dampierre-en-
Burly au Sud-Est, Saint-Benoît-sur-Loire au Sud, Vitry-aux-Loges au Nord-Est – animent des 
espaces plus délimités.  
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III.3 – D ES EQUIPEMENTS DE PROXIMITE RENFORCES  

Les initiatives locales et l’apport du Contrat de Pays se sont traduits par des réalisations très 
significatives. L’action « Services de proximité et équipements sociaux, socio-culturels et de 
loisirs » a cumulé 50% des subventions accordées. 

Des réalisations à caractère structurant ou innovant :  
�� L’école de musique de Châteauneuf-sur-Loire, dont le rayonnement potentiel est 

élevé, 
�� La reconstruction de la piscine de Neuville-aux-Bois, 
�� La construction d’une piscine à Fay-aux-Loges 
�� La création d’un centre social à Neuville-aux-Bois (permanences CAF, PMI, 

CPAM, Médecine du Travail). 

III.4 – D ES LACUNES PERSISTENT FACE A LA DYNAMIQUE DES BESOI NS 

Les domaines les plus sensibles ressortent clairement des enquêtes auprès des communes et 
des groupes de travail. 

1) La mobilité des personnes : trop de « captifs » en raison de leur jeunesse, de la 
modestie de leurs ressources, de leur grand âge ou de leur handicap se heurtent à des 
difficultés quotidiennes de déplacement. La population concernée peut être estimée à 
environ 7000 personnes (soit 15% de la population totale). 

La desserte par les transports en commun (services de cars) n’a pas évolué depuis 1997. Les 
liaisons en direction de (et depuis) Orléans suivent les grands axes. Les liaisons transversales 
sont presque inexistantes. L’étude du groupe de transporteurs Harmonie, à l’initiative du 
Pays, a formulé des propositions non suivies d’effet. 

2) La santé et l’accès aux soins : un risque de sous-médicalisation  

La densité médicale reste inégale, même si les centres urbains du Pays apportent l’offre la 
plus courante (médecins généralistes, infirmières, dentistes, kinésithérapeutes). Orléans 
demeure incontournable (équipement hospitalier et spécialistes en toutes disciplines). 

La disparition progressive des médecins généralistes en zone rurale, en lien avec les 
difficultés de renouvellement des médecins partant à la retraite, est soulignée. 

Un enjeu considérable se situe dans le déficit de maisons spécialisées pour l’accueil des 
personnes âgées  (en 2105 le Pays pourrait compter plus de 4 500 personnes âgées de plus de 
80 ans). A l’image du contexte national, outre la maison de retraite traditionnelle, il existe une 
forte demande de structures d’accueil alternatif (de jour, de nuit, temporaire) ainsi que 
d’accueil de personnes présentant une pathologie spécifique comme la Maladie d’Alzheimer.  

En ce qui concerne le développement du maintien à domicile, des difficultés sont rencontrées 
en matière de qualification et de formation du personnel, ainsi que de coordination des 
différents intervenants. 
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3) La petite enfance : une réponse encore limitée face à des besoins croissants 

La situation est inégale sur le territoire du Pays. Les Communautés de communes ont mis en 
place des haltes-garderies, qui font utilement face à des besoins ponctuels. Mais la capacité 
d’accueil des communes de plus de 1 000 habitants, en particulier à l’Est et au Centre du 
territoire, demandent à être réévaluée. 

Pour renforcer ces prestations, le Pays pourrait favoriser la création de crèches parentales pour 
la petite enfance (0-6 ans) et le développement des Relais Assistantes Maternelles (RAM). En 
effet, les besoins sont exprimés à la fois en terme d’accueil périscolaire mais également de 
coordination et de formation des personnels. 

4) L'éducation et la formation : une forte déperdition de jeunes 

Le territoire dispose de 6 collèges, équipements fortement structurants, à Neuville-aux-Bois, 
Jargeau, Châteauneuf-sur-Loire, Saint-Benoît-sur-Loire, Trainou et Les Bordes. 

Mais la déperdition de population scolaire entre les « 12-15 ans » (niveau collège) et les « 16-18 
ans » est très marquée. Le territoire compte près de 2 000 « lycéables » et la question de la 
création d’un lycée ne peut être éludée. 

Dans un contexte où les jeunes sont touchés, plus que les autres populations actives, par le 
chômage, des inégalités pour l’accès à la formation et à l’emploi ont été soulignées.  

Les actions de la Mission Locale Jeunes (Orléans), de l’antenne du GRETA (Saint Denis de 
l’Hôtel) et des Relais Emploi de Châteauneuf-sur-Loire ou de Neuville-aux-Bois, sont 
appréciées. Mais cela ne semble pas insuffisant au regard des besoins de qualification des 
entreprises locales et des difficultés ou handicaps des demandeurs d’emplois. 

5) Les services publics : des inquiétudes 

Le maintien des services publics notamment d’Etat n’a guère été abordé par le premier 
Contrat. 

La Poste : les petites communes du Nord-Est et du centre-Est sont dépourvues d’agence 
postale. Les risques de contraction des prestations dans les secteurs les plus excentrés sont 
réels. 

Les centres de secours semblent assez bien répartis sur le territoire, sauf pour les communes 
du cœur du massif forestier. 

La Gendarmerie : 4 unités (Châteauneuf-sur-Loire, Jargeau, Neuville-aux-Bois et Ouzouer-
sur-Loire) couvrent le territoire et fonctionnent en « communauté de brigades » avec les 
secteurs voisins. 

6) Les télécoms et les TIC 

L’accès à Internet est possible quasiment partout mais les possibilités de haut débit paraissent 
encore limitées. Le réseau multi-technologies Médi@alys , appuyé par le Conseil Général au 
titre du projet numérique départemental, devrait permettre en 2006 l’accès au haut débit sur 
tout le territoire.  
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7) Une vie culturelle éparse 

Le territoire ne s’est pas doté d’un projet culturel fédérateur. Les initiatives locales ne 
manquent pas cependant (troupes de théâtre, conservatoires de musique et manifestations très 
diverses), mais restent dispersées et peu visibles. 

La création de la Maison de la Musique à Châteauneuf-sur-Loire pourrait conférer une 
nouvelle vigueur à cette vie artistique locale. 

8) L’équipement sportif s’est conforté 

Globalement, l’offre en équipements sportifs s’est sensiblement renforcée (apports du 
précédent Contrat) : création ou modernisation de piscines, gymnases, salles de musculation, 
aménagement de bases de plein air…  

Néanmoins, la complémentarité et la coordination de ces équipements pourraient être 
renforcées. Le territoire semble doté d’une capacité d’animation insuffisante au regard des 
attentes de la population jeune. 



DIAGNOSTIC ACTUALISE 

4>����	��	������

�����	��	����	�	�����	���������	9 	���	��	�����	 	

25

 

 

LES PROBLEMATIQUES LIEES AUX SERVICES  

1) La croissance démographique, conjuguée à une arrivée massive de nouvelles 
populations aux modes de vie urbains ont modifié structurellement les
caractéristiques auparavant rurales du territoire. Désormais, les habitants sont en 
attente des mêmes services que ceux offerts par la ville. Les acteurs du territoire 
sont alors confrontés aux problèmes de densité des services mais aussi 
d’accessibilité. 

2) Par ailleurs, le Pays compte une part significative de jeunes, voire de très jeunes, 
mais également de personnes âgées, voire très âgées. Ce phénomène renvoie à des 
besoins spécifiques qu’il est important de prendre en compte dès à présent, pour 
faciliter l’émergence d’une réponse adaptée, d’une part dans un souci de 
rattrapage mais aussi d’anticipation  des futures tendances. 

3) Au-delà de la résorption des déficits en services, qu’ils soient marchands ou non 
marchands, il convient de définir, concevoir et promouvoir une véritable politique 
de développement et de gestion des services et équipements à l’échelle du Pays.  

QUATRE PRINCIPAUX TYPES D’ENJEUX POUR LE PAYS  

1) de répartition  : Rechercher un maillage plus dense des services et des 
équipements pour la population 

2) de cohésion : Faciliter la mobilité des personnes et l’accès aux services et 
équipements 

3) de solidarité 
�� Offrir un meilleur niveau de service pour les plus âgés et les handicapés 
�� Accroître les chances d’accès à l’emploi pour les moins qualifiés ou formés 

4) d’efficacité : Diffuser davantage l’utilisation des TIC pour rapprocher les services 
des publics 
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IV – L’ARMATURE COMMERCIALE : A LA RECHERCHE D’UN 
EQUILIBRE  

La fonction commerciale participe très directement à l’animation et l’attractivité d’un 
territoire. Son activité évolue au gré des attentes des consommateurs, des modes de vie et de 
déplacement. Si le commerce local se trouve parfois remis en cause, son rôle de proximité et 
de lien social reste très apprécié. 

L’un des enjeux de cette problématique réside dans l’équilibre à trouver, et promouvoir, entre 
les différentes formes de distribution. 

IV.1 – UN CONSTAT AMBIVALENT  

IV.1.a – Des éléments positifs de desserte commerciale 

Les trois pôles commerciaux du Pays regroupent 75% de l’offre commerciale du Pays : 
�� Châteauneuf-sur-Loire représente 43% de l’attractivité commerciale2, grâce à la 

diversité de son offre en commerces alimentaires et non alimentaires, en services, et à 
ses moyennes surfaces ; 

�� Jargeau dispose de marchés et de foires, restaurants, rues à caractère piétonnier où 
l’alimentaire résiste ; la commune fonctionne en binôme avec Saint-Denis-de-l’Hôtel. 

�� A Neuville-aux-Bois, l’activité commerciale s’organise autour d’une place centrale 
d’aspect attrayant, que la commune cherche à réactiver ; elle dispose aussi de deux 
moyennes surfaces. 

Des centres secondaires les relaient :  
�� Fay-aux-Loges, centre local actif (avec 25 commerces, une supérette et des 

services) ; 
�� Bonnée (en lien avec Saint-Père-sur Loire et Sully-sur-Loire, deux communes 

limitrophes), compte un important supermarché ; 
�� Le centre-bourg de Saint-Martin-d’Abbat accueille une petite galerie commerçante ; 
�� L’implantation d’un supermarché est projetée à Loury ; 
�� Enfin, Vitry-aux-Loges compte une dizaine de commerces, dont plusieurs 

commerces alimentaires et une librairie. 

Seules deux communes ne possèdent aucun commerce ou service : Bougy-lez-Neuville (172 
habitants) et Seichebrières (130 habitants). 

Le dynamisme des entreprises commerciales est attesté par la bonne réceptivité au 
dispositif de l’ORAC.  

Lors des enquêtes menées pour l’élaboration de la Charte d’Orientation et de Développement 
de l’Equipement Commercial (juillet 2000), la clientèle locale avait exprimé un bon niveau de 
satisfaction en ce qui concerne la qualité des produits.3 

                                                 
2 cf. Schéma de développement commercial du département du Loiret – Diagnostic de l’appareil commercial – SM 
Conseil – Mars 2004 
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Les unions commerciales se sont impliquées dans le dispositif ORAC. Toutefois, un nouvel 
élan s’avère nécessaire, pour animer et promouvoir le commerce local. 

IV.1.b – Des manques et insuffisances surtout qualitatives 

Malgré cette offre commerciale appréciable, une forte évasion subsiste vers l’agglomération 
orléanaise et dans une moindre mesure vers les pôles situés aux franges du Pays. 

1) Au plan quantitatif : l’équilibre semble atteint 

Le Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » comptait 570 cellules commerciales en 2004, dont 
521 en activité (Source : SM Conseil – Diagnostic de l’appareil commercial). 

La densité commerciale est faible en terme d’établissements, comparée à la moyenne 
nationale (hors Paris) : le Pays compte un local commercial pour 85 habitants ; au niveau 
national, le taux est de un pour 60 habitants. Elle reste cependant comparable à la moyenne 
départementale. Cette faiblesse est compensée par l’offre très diverse, et proche, de 
l’agglomération orléanaise ou d’autres pôles secondaires comme Sully-sur-Loire et Saint-
Père-sur-Loire. 

Les besoins estimés en 2000 (travaux de la CODEC) à 9 000 m² de surfaces commerciales 
supplémentaires trouvent une réponse dans les implantations récentes ou projetées de grandes 
ou moyennes surfaces (à Châteauneuf-sur-Loire, Saint-Denis-de-l’Hôtel, Loury). L’équilibre 
serait actuellement atteint.  

Mais l’apport de populations nouvelles se poursuivra, au moins pour les dix prochaines 
années.  

2) Un décrochage qualitatif face aux exigences des consommateurs 

La composition de l’offre commerciale montre une sous-représentation (par rapport au Loiret) 
de l’équipement de la personne, de l’équipement de la maison et surtout de la branche culture-
loisirs, tandis que les commerces alimentaires, ainsi que les cafés-hôtels-restaurants et la 
réparation automobile, paraissent encore bien représentés. 

La présence d’enseignes nationales est particulièrement modeste dans l’habillement et 
l’hygiène-santé-beauté.  

Nuançant fortement le constat de 2000, les utilisateurs (et les élus) évoquent le manque de 
choix, le niveau de gamme généralement moyen de l’offre, « l’ambiance des magasins », les 
horaires d’ouverture peu adaptés aux comportements d’une population salariée travaillant 
souvent hors territoire, les problèmes de stationnement, une signalétique insuffisante.  

                                                                                                                                                         
3 Ainsi, en 1999, 86% des clients enquêtés se déclaraient satisfaits de la qualité de l’offre et de la compétence des 
commerçants et artisans (étude ISERCO). 
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3) Le déficit de vitalité des marchés et du commerce itinérant 

Facteurs d’animation urbaine, les marchés ont besoins de nouvelles actions de revitalisation et 
remise aux normes, après Neuville-aux-Bois et Fay-aux-Loges. 

Les tournées de commerçants itinérants n’apportent pas le complément attendu dans les 
petites communes. 

IV.1.c – Une répartition spatiale déséquilibrée 

Le contraste est fort entre la frange centre et Sud-Ouest du territoire, la mieux équipée, et la 
partie nord-est, beaucoup moins bien dotée (mais aussi plus faiblement peuplée). 

Des secteurs apparaissent sous-équipés ou fragilisés, avec un commerce diffus, souvent en 
difficulté dans les petites communes. Il en est ainsi à Sully-la-Chapelle, Sury-aux-Bois, 
Châtenoy et Bouzy-la-Forêt où la présence de commerces de proximité reste précaire ou 
dépendante d’initiatives communales (Sully-la-Chapelle et Ingrannes). 

Plusieurs communes ne disposent d’aucun commerce d’alimentation de type boulangerie. 

IV.2 – LES ACTIONS DE REVITALISATION EXERCENT UN IMPACT FAV ORABLE  

Comme l’ont montré les enquêtes, la viabilité à moyen terme de ce tissu commercial est 
fragile. Cette faiblesse est accentuée par des difficultés de transmission-reprise assez 
générales. Celles-ci touchent plus particulièrement les commerces de bouche et l’hôtellerie-
restauration. Les causes ne sont pas spécifiques au territoire, mais ce phénomène est d’autant 
plus mal vécu que l’armature en moyennes surfaces s’est densifiée. 

IV.2.a – L’ ORAC : un succès porteur d’évolutions positives 

Ce dispositif a concerné 102 commerçants et artisans (correspondant à un montant global 
d’investissement de 4 764 896 €).  

Les aides attribuées se sont élevées à 680 633 € au titre de l’ORAC (sur un total de 969 522 €). 

60% des bénéficiaires sont localisés dans les communes de plus de 2 000 habitants. 

Le délai de 3 ans, pour l’obtention de nouvelles aides, suggère l’intérêt de procédures 
d’intervention en relais, dans le domaine de la formation des artisans et commerçants ou de la 
transmission-reprise d’entreprises. 

IV.2.b – Le rôle de l’appui des collectivités au maintien ou à l’implantation de 
commerces de proximité 

�� Ainsi, dans le cadre du Contrat de Pays : à Fay-aux-Loges (un commerce en rez-de-
chaussée d’un immeuble réhabilité), à Neuville-aux-Bois (implantation d’un 
cordonnier), à Ingrannes (maintien de la boulangerie pâtisserie), à Donnery (achat 
d’un local pour une épicerie générale), à Ouzouer-sur-Loire (installation d’un salon de 
coiffure) 
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�� Mais aussi hors Contrat : à Sully-la-Chapelle : la commune est propriétaire des 
locaux de l’auberge du village ; à Saint-Martin-d’Abbat : une initiative communale 
remarquable d’aménagement d’un pôle commercial et de services (pharmacie, 
coiffeur, restaurant) ; aux Bordes : intervention déterminante du Maire pour la 
restructuration financière d’un commerce en difficulté. 

 

LES PROBLEMATIQUES LIEES AU COMMERCE  

Au vu du constat précédent, qui met en évidence à la fois la bonne couverture commerciale 
du Pays et la fragilité de ce tissu, la réflexion doit porter sur la recherche d’un équilibre entre 
les différentes formes de distribution. 

LES ENJEUX POUR LE PAYS 

1) Conforter les pôles principaux dans leur vocation d’animation des bassins de vie 
tout en appuyant les centres-relais dont la vitalité doit être préservée (Fay-aux-
Loges, Saint-Denis-de-l’Hôtel, Trainou, Bonnée…). Cela suppose, dans le cadre de 
l’élaboration du projet de territoire d’expliciter les souhaits et les orientations pour un 
maillage de proximité plus équilibré et plus performant. 

2) Apporter un appui renforcé au commerce local de proximité, dans les centres 
comme dans les communes de plus petite taille, là où il peut se maintenir, voire 
s’épanouir dans des conditions de viabilité économique acceptables. 

3) Valoriser et pérenniser l’impact de l’ORAC en recherchant les modalités d’un 
accompagnement (formation, mise aux normes, qualité) et d’une diffusion de l’action 
à ceux qui n’en ont pas bénéficié. 

4) Faciliter la transmission d’entreprises commerciales, artisanales et de services : 
les dispositifs existent ; il convient de mieux en informer les chefs d’entreprise, les 
aider à préparer, beaucoup plus en amont, la cession de leurs actifs, de promouvoir 
auprès des repreneurs potentiels les atouts d’une implantation, qu’elle soit 
commerciale, artisanale ou de professions libérales, dans le contexte du Pays « Forêt 
d’Orléans – Val de Loire ». 

5) Mieux cibler la nature de l’offre commerciale complémentaire (équipement de la 
maison, culture, loisirs) qui sera nécessaire à 5 ou 10 ans et sa répartition 
géographique. 

6) Contribuer au développement d’une identité de Pays et promouvoir les produits 
locaux de l’agriculture et de la fabrication artisanale (produits du terroir, 
gastronomie). 



DIAGNOSTIC ACTUALISE 

4>����	��	������

�����	��	����	�	�����	���������	9 	���	��	�����	 	

30

V - LES PERFORMANCES ECONOMIQUES LOCALES : UNE 
INDUSTRIE ET, SURTOUT, UN ARTISANAT ET UNE 
AGRICULTURE CONTRAINTES DE S’ADAPTER  

V.1 – L’ECONOMIE LOCALE EST MARQUEE PAR LE POIDS DE L ’ INDUSTRIE ET LA 
FAIBLESSE DU TERTIAIRE  

Source : INSEE 

1) L’industrie est non seulement importante (plus du tiers de l'emploi en 1999) mais 
dynamique :  elle a accru ses effectifs de 16% de 1995 à 2002 (statistiques UNEDIC). 

2) La construction, également bien représentée, a été pareillement dynamique avec + 
17.2%. (statistiques UNEDIC). 

3) La faiblesse relative du tertiaire, très marquée ici, est en réalité commune à tous les Pays 
périurbains de la région (cf. analyse des Pays de la Région par l’INSEE). Plus que les 
services à la personne, les services aux entreprises sont presque inexistants : il n’y a 
aucun établissement de 50 emplois en dehors du secteur de l’intérim. 

V.2 – UNE CONTRACTION DU TISSU INDUSTRIEL , MAIS QUI RESTE DIVERSIFIE ET 
GARDE SES ATOUTS 

1) Les industries agro-alimentaires constituent un remarquable point fort , avec de 
grands groupes et PME (dont les entreprises de transformation légumière du bassin de 
Saint-Benoît-sur-Loire) : elles ont créé plus de 600 emplois depuis 1995. 

2) La métallurgie, au sens large, est aussi bien représentée: travail des métaux, industries 
mécaniques, matériel de transport (ferroviaire, cycles, carrosserie) et énergie 
(nucléaire). Seul le travail des métaux y a régressé dans une part très significative. 

3) Concernant la filière bois, le nombre d’unités de production (industrie, artisanat) s’est 
contracté d’un tiers entre 1995 et 2003 mais les emplois salariés ont peu diminué : - 2.6% 
(en 2003, le Pays comptait 26 établissements et 228 emplois). 

Ce large portefeuille d’industries représente un potentiel certain de développement pour 
le Pays, à optimiser compte tenu du besoin fort d’emplois et le poids du secteur. 

��������	
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������������������
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Le suivi des entreprises, aux côtés de la Chambre de Commerce et d’Industrie, constitue un 
des moyens d’action de consolidation ou de maintien à favoriser (appuis à l’innovation, à 
l’exportation, à la politique produit-marché, accompagnement par la formation, actions 
collectives, …)   

Dans cette démarche, les mesures inscrites dans la première Charte et non mises en œuvre 
devraient être appliquées en priorité, en privilégiant les échanges inter-entreprises.  

De même pour la filière bois, sa « relance » pourrait réunir les opérateurs visés en 1997, dans 
une démarche animée par le CAUE et ARBOCENTRE et que pourrait coordonner le Pays.  

V.3 – L’ARTISANAT , UNE COMPOSANTE  ESSENTIELLE DU POTENTIEL   LOCAL  

1) Avec 2 200 emplois (environ 650 établissements), il manifeste un certain 
dynamisme : en 2003 le taux d’artisans employeurs (2/3) a augmenté par rapport à 
1999 et l’emploi a sensiblement progressé : + 6.8% (données Chambre de Métiers et 
d’Artisanat). On constate toutefois un arrêt de la hausse du nombre d’établissements 
en 2004 dans le Pays, contrairement aux autres Pays du Loiret. 

2) L’artisanat connaît une évolution diversifiée : Les services aux personnes se 
maintiennent. L’habitat et l’entretien domestique, la construction, l’ornement et les 
loisirs, la réparation automobile progressent – ces activités sont sensibles à 
l’élargissement du marché qu’apporte la progression démographique et la dynamique 
générale de l’agglomération d’Orléans – tandis que l’alimentation et les biens et 
services industriels déclinent sensiblement. Ont joué probablement la concurrence plus 
vive des grandes et moyennes surfaces et la faible structuration de la sous-traitance 

3) Le vieillissement des chefs d’entreprises et la difficulté croissante des reprises-
successions fragilisent fortement le secteur. Si en 2003, 6% seulement des chefs 
d’entreprises sont âgés de plus de 55 ans, ce pourcentage va augmenter sensiblement 
dans les 10 ans à venir : la part des moins de 35 ans, déjà faible, continue de baisser. 
Cette tendance n’est certes pas spécifique au Pays mais elle appelle un accompagnement 
renforcé. 

V.4 – UNE AGRICULTURE MODERNISEE MAIS CONFRONTEE A PLUSIEU RS DEFIS 
NOUVEAUX  

1) L’évolution des structures : le Pays appartenant pour l’essentiel à l’Orléanais – à 
dominante polyculture-élevage – et au Val de Loire – à dominante cultures spécialisées4 –, 
le rapprochement du dernier RGA5 (2000) avec le précédent (1988) fait apparaître pour ces 
régions agricoles : 

�� un gain de moitié en 12 ans des SAU moyennes des exploitations 
« professionnelles »6 ; il restait en 2000 297 exploitations « professionnelles » dans le 
Pays7 ; 

                                                 
4 maraichage, horticulture, arboriculture et pépinières 
5 Recensements Généraux de l’Agriculture 
6 exploitations viables, non tenues par des retraités 
7 L’enquête exhaustive 2004 de l’ADASEA en recense 267 (sa méthode de comptage est différente de celle du 
RGA), ce qui attesterait une accélération du recul quantitatif.  
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�� une baisse de l'âge moyen des exploitants : la tranche 40-55 ans est aujourd’hui la 
plus nombreuse dans l’Orléanais comme dans le Département, alors que dans le Val de 
Loire ce sont encore les plus de 55 ans ; 

�� dans la SAU, une irruption forte de la jachère avec  plus de 10% des surfaces en 2000, 
un certain progrès des céréales en Orléanais et un recul des cultures légumières et 
arboricoles pour le Val, alors qu’elles progressent dans le Loiret ; dans les deux régions, 
on remarque une baisse des surfaces vouées à l'élevage ; 

�� une amélioration des conditions de culture (taux de surfaces drainées-irriguées) 
sensible surtout en Orléanais. 

2) Au travers et au-delà des données de structures, les problématiques de l’agriculture du 
Pays apparaissent clairement : 

�� d’abord, imposée par le rythme croissant de concentration, la nécessité d’augmenter 
le nombre des installations, notamment de jeunes agriculteurs ; 

�� ensuite, pour les céréales, la nouvelle PAC oblige à réduire les coûts d’exploitation 
tout en préservant mieux l’environnement, d’où l’utilité accrue de mutualiser les 
investissements (CUMA et achats en commun, de plus en plus pour renouveler les 
équipements). Après les avancées importantes du Contrat de Pays, il est nécessaire de 
poursuivre l’effort, notamment sur l’extrême Ouest du Pays ; 

�� La diversification par le circuit court  est un objectif tout à fait cohérent avec ce 
nouveau contexte où les revenus de substitution permettent de faire face à la baisse des 
aides européennes. Pour le Pays, les mises aux normes et les autres investissements 
que cela implique (équipements frigorifiques, commercialisation par des canaux 
modernes) sont donc prioritaires ; 

�� L’agriculture du Pays étant périurbaine, elle doit faire face à la pression foncière 
et à l’enclavement croissant des exploitations dans les bourgs. Il faut donc situer son 
avenir dans le cadre d’un partenariat étroit avec les collectivités territoriales et dans 
celui d’une communication efficace auprès des habitants ; 

�� enfin l’agriculture du Pays sera contrainte d’agir pour améliorer l’environnement : 
insertion paysagère, maîtrise des rejets, développement des énergies renouvelables, 
obligeront à des actions plus amples et plus nombreuses. 

V.5 – DES STRUCTURES D’ACCUEIL FONCIERES POUR LES ENTREPRISES A 
AMELIORER ET UN NOUVEL ATOUT AUTOROUTIER A SAVOIR E XPLOITER  

1) Pour les réserves foncières dédiées aux entreprises, la comparaison des offres du Pays avec 
celles des territoires concurrents du Loiret (autres Pays, agglomérations urbaines) montre 
qu’en 2004 : 
�� les réserves foncières sont très substantielles (127,9 ha dont 80 ha sur la seule zone 

de l’Evangile à Donnery), 
�� mais la surface disponible viabilisée est particulièrement limitée : 29,2 ha, 
�� et les projets de parc d’activités sont d’importance moyenne : 156,7 ha (le grand 

projet actuel est celui de Châteauneuf-sur-Loire – Saint-Martin-d’Abbat, de plus de 90 
ha au total). 
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2) Ce constat renvoie à la commercialisation lente des zones existantes, notamment les plus 
importantes. 

3) L’Autoroute A 19 ouvre une opportunité de développement au Nord-Ouest du 
Pays, avec l’échangeur de Mareau-aux-Bois (10 km de Neuville-aux-Bois) mais elle 
introduira aussi une concurrence redoutable aux zones d’activités du Pays, par les 
projets qu’elle suscitera sur son parcours, d’où l'importance de la stratégie « A 19 » à 
mettre en place, qui pourrait comporter deux volets : 

�� une offre, à réaliser pour 2009, de terrains d'accueil aménagés à proximité de 
l'échangeur de Mareau-aux-Bois, avec un aménagement de qualité (au niveau de la 
concurrence sur les axes autoroutiers) ; 

�� pour les autres zones d’activités (actuelles et projetées) un « contre-feu » à engager 
au niveau de leur dispositif de commercialisation (renforcement et coordination des 
moyens des différents acteurs, effort de réactivité, positionnement intégrant l’A 19 
elle-même). 
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LES ENJEUX DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE POUR LE PAYS  

1) Pour l’agriculture :  
�� Augmenter le nombre des installations, face à la baisse d’exploitations, 
�� Maîtriser les impacts négatifs de la périurbanisation, 
�� Réussir la transition vers une plus grande diversification des productions en 

confortant les cultures spécialisées, la vente directe, le tourisme vert et en 
optimisant les investissements (CUMA), 

�� Renforcer l’organisation des filières, 
�� Relever les défis environnementaux (rejets, friches). 

2) Pour l’industrie :  
�� Maintenir  à leur niveau (performances, emplois), voire développer, les 

industries agro-alimentaires, 
�� Intensifier la promotion de la filière bois (organisation, valorisation du bois-

matériau), 
�� Renforcer ou introduire la pratique des échanges inter-entreprises et la faire 

vivre (groupes locaux, filières, liens entre grandes entreprises et sous-traitance, 
etc.), 

�� Créer une animation économique concertée entre les acteurs (Pays, 
Communautés de communes, chambres consulaires), 

�� Réaliser les programmes d’aménagement et de qualification des zones 
d’activités, 

�� Savoir tirer parti  de l’A 19 à Neuville-aux-Bois et anticiper ailleurs son 
possible impact négatif  sur les flux d’implantations d’entreprises. 

3) Pour l’artisanat : 
�� Exploiter la dynamique impulsée par l’ORAC, 
�� Conduire des actions de soutien individuel efficaces : faciliter les projets de 

développement, prévenir les difficultés (défauts d’adaptation au marché, etc.), 
�� Mener des actions collectives (animations avec le commerce, etc.). 

4) Pour l’ensemble des secteurs : 
�� Enrayer le déficit des reprises et successions, 
�� Réussir à bâtir un projet économique global cohérent : objectifs communs (par 

exemple améliorations des dessertes, des formations) et actions concertées. 
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VI - PATRIMOINE ET TOURISME : DES POTENTIALITES SOU S 
EXPLOITEES, DE NOUVELLES DYNAMIQUES A ORCHESTRER  

Le Contrat de Pays a accordé une place de premier plan à la valorisation des atouts 
touristiques selon trois axes privilégiés : la Loire, le canal d’Orléans, la Forêt d’Orléans. 

Aujourd’hui le secteur touristique n’est pas encore reconnu comme une filière d’activité à part 
entière. Malgré les ressources et les initiatives, elle n’a pas véritablement pris d’envergure ni 
trouvé son fil conducteur. 

VI.1 – LE CONSTAT : UN PATRIMOINE TRES RICHE ET MULTIFORME  

Le « gisement » de ressources touristiques du Pays est considérable. 
1) Deux monuments prestigieux marquent cette succession de richesses patrimoniales de 

la « Loire moyenne » : 
�� La Basilique de Saint-Benoît-sur-Loire draine une forte fréquentation (près de 60 000 

visiteurs par an), tant pour son intérêt historique et religieux que culturel (concerts 
réputés), 

�� L’oratoire carolingien de Germigny-des-Prés accueille plus de 50 000 visiteurs par 
an, la Grange germignonne en complétant l’agrément. 

2) La vallée de la Loire, dernier fleuve sauvage de France, en limite Sud du Pays, offre 40 
km de paysages particulièrement riches et harmonieux. De Sully-sur-Loire jusqu’à Orléans, 
elle s’intègre dans l’espace inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO8. 

3) Le canal d’Orléans, troisième canal à bief de partage du monde (entre deux grands 
bassins versants, Loire et Seine) s’étire sur 78 km de long ; il compte une dizaine 
d’écluses et communique avec plusieurs étangs ; certains, dont l’étang de la Vallée ou 
celui des Bois, accueillent des bases de plein air très fréquentées en cœur de forêt. 

4) La forêt d’Orléans apporte dans l’arc Nord du Pays ses sites naturels, ses 
cheminements et clairières, ses nombreux étangs. Le GR3 la parcourt. 

5) Le Pays compte également quelques musées de bon niveau, et certains plus locaux : 
�� Le Musée de la Marine, à Châteauneuf-sur-Loire : entouré de jardins façon Le Notre 

et de terrasses (collections permanentes, nombreuses expositions), il reçoit 12 à 15 000 
visiteurs, 

�� Le Musée Oscar Roty (le graveur de la Semeuse), à Jargeau, géré par une fondation 
privée, pâtit de sa discrétion, 

�� La Maison du poète Max Jacob à Saint-Benoît-sur-Loire (et son dernier séjour avant 
Drancy), 

�� La Maison de l’écrivain Maurice Genevoix, à Saint-Denis-de-l’Hôtel, 
�� Le Musée du Coquillage, à Ouzouer-sur-Loire (une collection privée de 10 000 

coquillages), 
�� Le Musée des métiers et des légendes de la forêt d’Orléans, à Loury. 

                                                 
8 L’ensemble inscrit au patrimoine mondial s’étend sur 280 km, de Sully-sur-Loire, en amont, à Chalonnes-sur-
Loire (corniche angevine) en aval. 
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Des sites classés, des sites inscrits et bien d’autres atouts parsèment le Pays : châteaux privés, 
parcs et jardins, petit patrimoine local, bourgs et villages, marines de Loire… Des 
manifestations – foires et spectacles – contribuent à l’animer. 

VI.2 – CES RESSOURCES RESTENT LARGEMENT SOUS-EXPLOITEES   

1) La fréquentation des principaux monuments demeure inférieure à celle des territoires 
voisins (château de Sully-sur-Loire : 46 243 visiteurs, Château de Chamerolles à 
Chilleurs-aux-Bois : 45 845 visiteurs, Muséum de Sciences Naturelles à Orléans: 66 471 
visiteurs en 2003). 

2) Le court séjour domine :  
�� ce tourisme de court séjour correspond à une clientèle régionale, nationale et, dans 

une moindre mesure, internationale (anglais, belgo-néerlandais, allemands), 
�� Une fréquentation de week-end, régionale et francilienne : campings, fréquentation 

de la forêt et des bases de plein air, 
�� Une dominante familiale et de groupes, qui affectionne les campings, les quelques 

gîtes de groupes. 

3) La pratique des randonnées se diffuse (pédestres, équestres ou cyclistes) grâce aux 
nombreux chemins, allées forestières, « petites routes tranquilles », levées de Loire. La 
pratique des sports de plein air s’est développée : loisirs nautiques, golf, ULM, des 
déplacements d’affaires (professionnels, commerciaux) également ; s’y ajoute l’activité 
de l’aérodrome de Saint-Denis-de-l’Hôtel (aéro-club, aviation d’affaires) – atout 
appréciable pour le Pays. 

L’enjeu-clé est d’allonger cette durée des séjours (en moyenne 1,62 jours de séjour selon le 
CDT) ; l’objectif actuel est de passer à 2 jours. 

Un indicateur positif laisse augurer de ce potentiel : une clientèle fidèle, régionale, 
francilienne et étrangère, pour les campings, les gîtes et chambres d’hôtes, comme l’ont 
indiqué les offices de tourisme et le groupe de travail « Tourisme ».  

VI.3 – DES FREINS AU DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE    

VI.3.a – L’insuffisance quantitative et qualitative de l’offre en hébergement 

Bien adapté au contexte territorial et aux attentes des visiteurs, « le tourisme vert » dispose ici 
d’une forte marge de développement. L’offre est insuffisante ; les chambres d’hôtes et gîtes 
sont régulièrement saturés, malgré quelques créations (à Jargeau). 

Seuls les campings apportent une bonne capacité d’accueil. 

L’hôtellerie locale est en régression : composée d’hôtels de petite taille (seuls ceux de Saint-
Benoît-sur-Loire disposent de plus de 40 chambres), elle offre des prestations souvent 
modestes. La fermeture d’établissements à Châteauneuf-sur-Loire, faute de repreneurs, 
semble particulièrement significative du déficit criant d’hôtels de qualité. 
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Au total, le Pays pourrait héberger environ 3 000 personnes par nuit, dont plus des deux tiers 
en camping-caravaning. Il faut y ajouter les meublés, bungalows, mobiles homes, plus 
difficiles à évaluer, et prendre en compte les résidences secondaires (près de 2 000 en 1999). 

VI.3.b – La restauration manque d’originalité 

Avec une cinquantaine d’établissements, assez bien répartis, ce potentiel n’est pas négligeable 
et mérite d’être valorisé. Cette restauration manque néanmoins de variété et de standing. 

VI.3.c – L’absence de véritable stratégie de promotion 

Les facteurs explicatifs convergent : 
�� L’absence de véritable stratégie de promotion touristique à l’échelle du territoire, 

malgré l’action d’information des Offices du Tourisme, fédérés en pôle 
touristique (Sully-sur-Loire, Jargeau, Châteauneuf-sur-Loire, Saint-Benoît-sur-Loire) ; 

�� Corrélativement, l’absence de politique d’ensemble d’animation festive et 
culturelle ; 

�� L’absence d’accroche avec Orléans, pôle d'attraction majeur sur la Loire et point de 
passage obligé ; 

�� Peu de parti tiré du site UNESCO. Ce label devrait être davantage fédérateur de 
projets ; cela commence à être le cas en Touraine et en Anjou ; 

�� Peu d’identification extérieure du Pays (absence de signalétique spécifique au Pays). 

VI.4 – DES PERSPECTIVES ET DES PROJETS DE DEVELOPPEMENT, A MIEUX 
ORCHESTRER 

�� Le thème « découverte de la nature » se prête parfaitement à une valorisation, en 
forêt, le long de la Loire, ou du canal d’Orléans : randonnées pédestres, équestres, 
pêche, chasse ; initiation et sensibilisation (publics scolaires et non scolaires) à la 
nature et à l’environnement ; 

�� La fréquentation de la forêt d’Orléans peut se développer, tout en restant 
raisonnablement canalisée ; 

�� Le canal d’Orléans : un projet ambitieux et fédérateur : le projet de mise en 
valeur du Conseil Général inclut la relance de la navigation fluviale et une liaison 
retrouvée à terme entre la Loire et la Seine ; 

�� Le site UNESCO : un vecteur potentiel de notoriété : il concerne des « biens 
culturels ayant une valeur universelle exceptionnelle » et s’étend sur une longueur de 
280 km, de Sully-sur-Loire à Chalonnes-sur-Loire. Six communes du Pays 
(Germigny-des-Prés, Saint-Benoît-sur-Loire, Jargeau, Darvoy, Saint-Denis-de-l’Hôtel 
et Châteauneuf-sur-Loire) entrent dans ce cadre. Cette reconnaissance n’a encore que 
peu d’impact. 

�� Le projet « Loire à Vélo », fil conducteur porteur de nouvelles initiatives : le 
projet Loire à Vélo, tronçon de l’Euro Véloroute n° 6 de Budapest à Nantes, peut 
jouer un rôle fédérateur car son objectif est de constituer une offre globale, avec des 
boucles de découverte, des services adaptés aux vélos, des aires de pique-nique et de 
détente et la promotion touristique correspondante 
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LES ENJEUX DU DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE  

1) Définir une stratégie touristique cohérente à l’échelle du Pays autour de 
quelques projets fédérateurs articulant forêt et val de Loire 

2) Coopérer avec les Pays voisins  (Beauce – Gâtinais en Pithiverais, Sologne – Val 
Sud) par la continuité des circuits, la réalisation d’événements, une promotion 
conjointe, etc. 

3) Renforcer les concepts de « portes d’entrée » (Orléans, Sully-sur-Loire, et même 
Neuville-aux-Bois pour la Route du Blé), au plan de l’accueil, de l’information, de 
l’animation touristique 

4) Tisser des liens avec Orléans (mise en valeur du canal, continuité des 
cheminements en bordure de Loire, complémentarité avec les projets orléanais de 
mise en valeur des rives et des îles) 

5) Concevoir et valoriser des « produits phare » 
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VII - L'ENVIRONNEMENT ET LE CADRE DE VIE : DES 
PAYSAGES ET MILIEUX NATURELS REMARQUABLES A 
PRESERVER 

L’environnement et le cadre de vie sont particulièrement riches de sens pour le Pays, car 
indissociablement liés à son identité et son image. 

Les atouts et ressources considérables ont été bien mis en évidence par la Charte initiale et les 
réflexions engagées sous l’impulsion du Pays. 

VII.1 – DES QUALITES PAYSAGERES RECONNUES : « L’ECRIN DU TERRITOIRE » 

Trois lignes de force apparaissent : 
�� Les paysages ligériens (caractère sauvage, richesse végétale , paysage 

« lumineux »), 
�� Les paysages forestiers et des loges (les clairières) composés de vastes étendues 

boisées, très denses, qu’ouvrent quelques voies forestières. Les « petites vallées » sont 
très sensibles aux pressions. 

�� Une trame urbaine et villageoise attrayante avec des silhouettes de bourgs 
porteuses d’identité. 

Ces éléments, symboles d’un cadre de vie de qualité, contribuent à développer l’intérêt 
résidentiel des communes. L’exposition à ces pressions rend ces territoires très vulnérables. 

VII.2 – L’ ENVIRONNEMENT NATUREL : DES RICHESSES REMARQUABLES  

�� Le massif forestier : 44% de la superficie du Pays avec, une dominante domaniale 
et un massif ponctué d’étangs et de zones humides, 

�� L’écosystème ligérien (le fleuve, ses rives, grèves et îles), les levées (parfois 
dégradées), les boires (un rôle précieux d’expansion des crues) en sont 
caractéristiques, 

�� D’autres milieux enrichissent cette palette de biotopes et ce système 
hydrogéologique complexe notamment le Canal d’Orléans et les petits affluents de la 
Loire 

Tous ces milieux naturels se traduisent par un indice élevé de biodiversité (espèces végétales, 
avifaune, etc.). 
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VII.3 – DES RISQUES D’ INONDATION LARGEMENT PRIS EN COMPTE  

Le PPRI9 limite la densité de population et les biens exposés. Les espaces y sont classés en 
zones d’aléa faible, moyen, fort ou très fort. 13 communes comprennent des habitations en 
zone d’aléa fort (niveau 3). A Bonnée, Darvoy, Germigny-des-Prés, Jargeau et Saint-Benoît-
sur-Loire, la totalité des logements se trouve en zone inondable. 

VII.4 – UNE HARMONIE DES  PAYSAGES EN SURSIS 

1) Une banalisation relative des paysages  
�� Les extensions urbaines (à dominante de lotissements) introduisent une rupture très 

visible avec les modes d’implantation traditionnels de l’habitat. 
�� Les entrées de bourgs s’étirent de manière relativement confuse. 
�� Le mitage des espaces ruraux contribue à dévaloriser la qualité des paysages. 
�� Des bâtiments agricoles offrent ça et là la vision de constructions mal intégrées dans 

leur contexte. 

2) La déprise des terres (10% des surfaces dans la région agricole de l’Orléanais, 12.4% 
dans celle du Val de Loire), faute d’entretien, participe à l’atteinte aux paysages. 

3) La fermeture des clairières altère les abords des massifs forestiers. 

4) Les cours d’eaux secondaires sont en mauvais état (stagnation des eaux et manque 
d’entretien). 

5) En forêt d’Orléans, quelques zones de forte pression touristique (l’étang de la Vallée 
par exemple en été) induisent des nuisances de divers types. 

6) La pollution visuelle par des constructions de fortune et les dépôts sauvages 
constituent un handicap pour l’image du Pays. 

VII.5 – DES DISPOSITIFS DE PROTECTION FRAGMENTES 

Les espaces naturels sont assez largement couverts par des mesures de protection (ZNIEFF, 
ZICO, NATURA 2000), mais leur portée demeure limitée au plan juridique et opérationnel. 

1) Les actions des syndicats de rivière : 

Le syndicat du Cens a engagé des travaux pour dégager le lit de la rivière, très encombrée et 
en voie d’eutrophisation10, et consolider ses berges. Celui de la Bonnée intervient aussi pour 
l’entretien du lit et des berges. Ces actions restent à amplifier, ne concernant qu’une fraction 
des bassins-versants concernés. 

                                                 
9 Plan de Prévention du Risque Inondation (loi du 2 février 1995 sur le renforcement de la protection de 
l’environnement) 
10 En raison de l’apport excessif de matières polluantes et d’azote, l’oxygène se raréfie et l’eau des cours d’eau 
ne peut plus s’auto-épurer. 
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2) De nombreuses initiatives en matière de sensibilisation à l’environnement ont été 
relevées, comme les actions de la Maison de Loire et d’associations naturalistes 
(randonnées de découverte fréquentes et largement pratiquées, actions de 
protection). 

Il manque cependant un schéma d’ensemble pour prévenir des risques plus insidieux de 
dégradation, protéger les espaces proches de l’urbanisation ou d’axes à forte circulation, et 
mettre en valeur certains sites moins connus. 

VII.6 – UN THEME MOBILISATEUR  : LA GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU  

VII.6.a – L’eau, une ressource à ménager 

Ces ressources en eau se trouvent fortement sollicitées par l’agriculture et certaines activités 
industrielles (notamment agro-alimentaires). L’équipement en stations d’épuration des 
effluents industriels reste insuffisant, surtout pour les PME. Ce dispositif gagnerait à être 
mutualisé entre entreprises voisines. 

VII.6.b – L’assainissement et le traitement des eaux usées : des améliorations en 
cours 

1) L’assainissement non collectif, solution adaptée au contexte et qu’un suivi régulier du 
fonctionnement des installations peut rendre tout à fait performante, bénéficie de la mise 
en place des SPANC11. La mise en place des SPANC, appuyée par le Pays grâce à la 
réalisation d’une étude-diagnostic des installations d’assainissement non collectif, 
devrait permettre d’assurer le suivi de ces systèmes autonomes. Entre 5 et 10% des 
installations sont susceptibles de bénéficier de subventions aux travaux de réfection. 

2) Pour l’assainissement collectif, le taux de raccordement à une station d’épuration est 
d’environ 65% ; dans un contexte de croissance résidentielle accrue, plusieurs 
infrastructures existantes ne peuvent faire face dans de bonnes conditions à 
l’augmentation des volumes à traiter et aux contraintes réglementaires. Cela suppose, 
pour un certain nombre de communes, la réalisation de travaux conséquents sur leurs 
équipements. 

3) En ce qui concerne l’alimentation en eau potable, la qualité est normale sauf cas 
ponctuels, mais la montée des sollicitations imposera une vigilance renforcée et une 
gestion plus économe des consommations. 

                                                 
11 Service Public de l’Assainissement Non Collectif (circulaire interministérielle du 22 Mai 1997 en application 
de la loi sur l’Eau) : mis en place par les collectivités locales, ces services publics industriels et commerciaux 
définissent les règlements, réalisent les contrôles de construction et de fonctionnement, et aident à la 
réhabilitation des installations d’assainissement autonome. 
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VII.6.c – Trois enjeux ressortent de ces constats 

�� la modernisation des stations d’épuration, souvent vieilles d’au moins 30 ans ; des 
investissements sont programmés (par exemple à Châteauneuf-sur-Loire pour 2007), 
en cours (à Fay-aux-Loges en 2005) ou ont été réalisés comme à Neuville-aux-Bois. 

�� la modernisation des réseaux, vétustes et insuffisants compte tenu de la progression 
de la population. 

�� la création d’installations de traitement des boues. 

VII.7 – L ES ENERGIES RENOUVELABLES ET L ’UTILISATION DU BOIS  : UN POTENTIEL 
IMPORTANT  

�� Les initiatives communales et privées d’utilisation du bois matériau de construction 
(maisons individuelles, gîtes ruraux, bâtiments communaux, industriels) pourront être 
développées, comme celles du bois énergie. 

�� D’autres opportunités énergétiques sont envisageables : 
- le chauffage au bois des particuliers, 
- les pompes à chaleur (PAC), notamment géothermiques, 
- le chauffe-eau solaire individuel, peu mis en œuvre, et le solaire photo-voltaïque, 
- l’utilisation des bio-carburants , comme le propose le groupe de travail 

« Agriculture ». 
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LES PROBLEMATIQUES DE L’ENVIRONNEMENT ET DU CADRE D E VIE  

1) Des milieux naturels très divers et plutôt bien protégés en ce qui concerne les 
principales entités paysagères et biologiques 

2) Un indice élevé de biodiversité, comme l’atteste la présence d’espèces rares ou 
menacées en France (certaines espèces arborées et florales, des représentants de 
l’avifaune tels que le balbuzard pêcheur (espèce emblématique), l’aigle botté, les 
sternes naines et sternes pierregarin, le héron bihoreau, le pluvier doré, etc.) 

3) Des ressources naturelles et un patrimoine paysager à préserver face une 
urbanisation et une fonctionnalisation des espaces croissantes (tourisme, loisirs, etc.) 

LES ENJEUX POUR LE PAYS 

1) Affirmer les principes d’un développement durable au travers : 
�� d’une démarche plus affirmée et intégrée (cf. contrat ATENEE, appuyés par 

l’ADEME et évoqués lors des groupes de travail) 
�� des opportunités à développer dans un projet plus structuré (aux plans 

économique, touristique, de l’image) 

2) Poursuivre de la requalification des paysages urbains des bourgs (entrées de 
bourgs, amélioration des espaces publics, circulations douces, etc.) 

3) Protéger les milieux naturels en les faisant connaître et en les mettant en valeur  

4) Progresser dans la gestion globale de la ressource en eau et la prévention des 
pollutions 
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Le Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » : les secteurs d’enjeu 
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échangeur Mareau aux Bois 
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Canal d'Orléans�

Légende :                                  Pôle d'activités 
Pression péri-urbaine  
Influence de l'A19                         Site touristique majeur 
Axe de la Loire   
Interfaces avec : autres Pays       , pôles principaux externes 

  
Structuration des bassins de vie 
                                                 principal 
Pôles d'attraction internes :       secondaire                
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TROISIEME PARTIE :  
UN PROJET POUR LE PAYS 

« FORET D’ORLEANS – VAL DE 
LOIRE » 
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PRINCIPES, METHODES D’ELABORATION ET CONTENU  

Mises en évidence par l’évaluation du premier Contrat de Pays et le travail de diagnostic actualisé, 
deux préoccupations essentielles sous-tendent le contenu de ce projet qui constituera la 
nouvelle Charte du Pays : 

1°/ Une organisation autour d’objectifs clairement stratégiques et fédérateurs, 
c’est-à-dire transversaux pour l’ensemble du territoire. 

2°/ La prise en compte des compétences du Pays, sachant que son rôle essentiel est 
d’exercer un effet de levier sur la réalisation des actions : agir comme catalyseur de projets, en 
impulsant, coordonnant et animant. 

Selon la méthodologie des Chartes de Pays, le projet prend la forme d’un ensemble 
hiérarchisé d’objectifs, déclinés en axes, eux-mêmes déclinés en mesures (ces mesures seront 
le cadre obligé des futures actions).  

L’élaboration de cette arborescence s’est faite dans le cadre d’un groupe-projet. Celui-ci : 
�� a d’abord mené une réflexion fondamentale en amont sur les vocations souhaitables 

pour ce territoire : confrontation entre scénarios d’un territoire résidentiel de qualité, 
d’un territoire attractif pour les activités et d’un territoire préservé aux plans 
environnemental, agricole et paysager ;  compte tenu des enjeux inhérents à ces 
problématiques, son choix a été de n’exclure aucune de ces trois vocations 

�� puis il a débattu, en cohérence avec cette option, de la traduction en graphe 
(déclinaison objectifs / axes / mesures) des propositions issues des groupes de travail 
de la phase diagnostic, en les adaptant et les enrichissant.  

Ainsi 3 objectifs stratégiques ont été retenus, qui se déclinent en 8 axes et 25 mesures. 

Les objectifs interagissent entre eux, reflétant la synthèse entre les trois vocations visées : 

 
 

 
       

 
 
 
 
 
 
 

Promouvoir la  
COHESION DU TERRITOIRE 

par une politique des services 

Maîtriser l’urbanisation pour  
UN CADRE DE VIE  PRESERVE 

Valoriser les ressources locales par  
UN PROJET ECONOMIQUE 

PARTAGE  
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Graphe d’objectifs de la Charte du 2ème Contrat de Pays 
 
 

OBJECTIFS AXES MESURES

1 - Valoriser et animer le projet "Loire à vélo"

2 -
Faire du canal d'Orléans un axe de découverte et de 
détente

3 - Mettre en valeur la "voie romaine"
4 - Retrouver la (ou les) route(s) du Sel

5 -
Soutenir le maintien et le développement du commerce et 
de l'artisanat

6 -
Soutenir le maintien et le développement des activités 
agricoles

7 -
Améliorer les structures d'accueil des activités 
(industrielles, commerciales, artisanales et agricoles)

8 - Faire du Pays un des acteurs de l'animation économique

III.
Enrichir l'offre de formation 

professionnelle
9 -

Mettre en œuvre des outils pour améliorer le 
fonctionnement du marché de l'emploi

10 -
Elargir l'offre de formation en meilleure adéquation avec 
les attentes

IV.
Mieux maîtriser la consommation 

d'espace et la qualité de 
l'urbanisation

11 -
Promouvoir des documents d'urbanisme plus rigoureux et 
des outils communs de maîtrise foncière

12 -
Concevoir une politique de centres-bourgs et de "greffes" 
urbaines harmonieuses

13 -Appuyer la création de pistes cyclables
14 -Accentuer la prise en compte des risques d'inondation
15 -Valoriser les énergies nouvelles et l'utilisation du bois

16 -
Mettre en œuvre une gestion attentive des cours d'eau et 
des milieux naturels

17 -Renforcer l'offre d'accueil de la petite enfance

18 -Développer les loisirs et l'animation pour les adolescents

19 -
Coordonner l'accompagnement des personnes âgées et 
anticiper sur leurs besoins futurs

20 -
Faciliter l'implantation de compétences médicales et 
examiner l'opportunité d'un nouveau "pôle de santé"

VII. Faciliter l'accès aux services 21 -
Faciliter l'accès aux TIC par de nouveaux modes 
d'organistaion et une fonction Internet au niveau du Pays

22 -Faciliter la mobilité pour l'accès aux services

23 -
Favoriser une affirmation culturelle s'appuyant sur le 
patrimoine et les talents locaux

VIII. Favoriser le "vivre ensemble" 24 -Faciliter la démocratie participative

25 -
Communiquer pour une identité plus affirmée et "afficher" 
les réalisations du Pays

Promouvoir un développement 
urbain soucieux de l'environnement

V.

Renforcer le maillage des 
équipements et des services et 

anticiper sur la croissance de la 
population

VI.

PROMOUVOIR LA 
COHESION DU 

TERRITOIRE PAR UNE 
POLITIQUE DES 

SERVICES

III -

VALORISER LES 
RESSOURCES 

LOCALES PAR UN 
PROJET ECONOMIQUE 

PARTAGE

I -

MAITRISER 
L'URBANISATION 

POUR UN CADRE DE 
VIE PRESERVE

II -

Réaliser un projet touristique 
fédérateur à l'échelle du Pays

I.

Valoriser le potentiel économique du 
territoire en faisant du Pays un des 
acteurs de l'animation économique

II.
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OBJECTIF 1 : VALORISER LES RESSOURCES LOCALES PAR 
UN PROJET ECONOMIQUE PARTAGE  

AXE 1 : REALISER UN PROJET TOURISTIQUE FEDERATEUR A L ’ECHELLE DU 

PAYS 

Trois enjeux prévalent en ce domaine :  
�� fédérer les initiatives des acteurs du tourisme en incitant à leur inscription dans un 

projet d’ensemble orienté vers le tourisme vert ; 
�� permettre d’allonger la durée des séjours des visiteurs extérieurs, tout en visant les 

marchés de l’agglomération orléanaise ; 
�� rechercher la mise en œuvre de liens forts entre Val de Loire et Forêt. 

Cet axe doit privilégier l’appui aux types de projets transversaux suivants :  
�� Renforcer l’offre d’hébergement (hôtellerie locale, gîtes et chambres d’hôtes) et 

conforter l’existant en matière de restauration (tout en encourageant les formules 
innovantes ou plus « gastronomiques »). 

�� Elaborer et promouvoir des circuits cohérents et attractifs (à vélo, équestres, 
pédestres…), constituant ainsi une offre à la fois riche et clairement inscrite dans le 
territoire. 

�� Concevoir et promouvoir des produits intégrés (en associant, par exemple, culture et 
loisirs sportifs ou circuits à vélo et découverte du patrimoine). 

�� Promouvoir les loisirs-nature (découverte de la forêt, du fleuve, des paysages, 
richesses des milieux naturels). 

�� Promouvoir les loisirs sportifs à l’échelle du territoire (vélo, VTT, canoë-kayak…). 
�� Appuyer les animations, fêtes, festivals susceptibles d’un large rayonnement 

culturel. 
�� Promouvoir sur les circuits créés les produits du terroir (vente directe). 

Ces produits, circuits et animations devront favoriser la mise en action de liens effectifs et 
« visibles » entre Loire et Forêt. 

Cette préoccupation de transversalité se focalise autour de quatre projets majeurs et 
complémentaires :  

Mesure 1 : Valoriser et animer le projet Loire à Vélo 

Le projet de Loire à Vélo, dernier tronçon de l’Euro Véloroute n° 6 de Budapest à Nantes, 
voit ses premières sections aménagées cette année entre Tours et Angers.  

Pour le Pays, l’objectif est d’anticiper sur la poursuite de sa réalisation en préparant dès à 
présent une offre globale, qui doit permettre, à partir de cet itinéraire, de proposer des  boucles 
de découverte, d’offrir des services adaptés aux besoins des cyclistes (aires de pique-nique, 
services de réparation, de location, restauration, hébergements) et des animations.  Il s’agira 
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aussi de mettre en place une signalisation à la fois claire et valorisante pour les sites, bourgs et 
paysages traversés.   

Le Pays jouera un rôle fédérateur dans la promotion touristique du projet Loire à Vélo et 
facilitera la prise en compte des pratiques et attentes de ces visiteurs. 

Le projet de Loire à Vélo rejoint l’objectif de développer les itinéraires cyclables (cf. Mesure 
15). 

Mesure 2 : Faire du Canal d’Orléans un axe de découverte et de détente 

Le canal joue un rôle de « trait d’union » entre l’agglomération orléanaise et le Pays, ainsi 
qu’entre le Val de Loire et la forêt. 

En faire un axe-clé pour la dynamique touristique du Pays permet d’aller à la rencontre des 
actions menées dans l’agglomération d’Orléans (projet de port fluvial, mise en valeur des 
bords de Loire, recreusement du canal, aménagement des secteurs de Combleux et Saint-Jean 
de Braye). 

Le canal offre sur 70 Km un axe privilégié de communication entre Loire et forêt pour les 
randonneurs de tous types (« le chemin vert »). 

Sans attendre l’achèvement des aménagements prévus, le Pays souhaite apporter son soutien à 
la mise en place d’actions d’animation générale de l’itinéraire du canal y compris dans sa 
partie centrale (Vitry-aux-Loges – Châtenoy). Il vise ainsi à favoriser la création de points 
d’animation et de restauration, de nouveaux gîtes et chambres d’hôtes et à accroître l’offre de 
randonnées en milieu naturel. 

Mesure 3: Mettre en valeur la « voie romaine » 

L’ancienne voie romaine Blois – Troyes traverse une partie du massif forestier puis rejoint à 
l’Est le Gâtinais. 

Ici, l’objectif est de faciliter la découverte du cœur même de la forêt, en organisant des 
circuits thématiques et en mettant l’accent  sur la pédagogie et la connaissance des milieux 
forestiers, de leur histoire, des métiers et savoir-faire qui les ont façonnés. 

Cet itinéraire est aujourd’hui fragmenté. Sans le reconstituer totalement, il servira 
« d’accroche » à de nouveaux circuits et boucles, via le Belvédère des Caillettes et 
l’Arboretum des Hautes Bruyères. La route forestière dite « Route de Nibelles » pourra être 
intégrée au projet. 

Mesure 4 : Retrouver la (ou les ) route (s) du Sel 

Rayonnant depuis les anciens ports de Loire (Jargeau, Châteauneuf-sur-Loire, Germigny-des-
Près, Sully-sur-Loire), plusieurs cheminements menaient aux confins du Pays et bien au-delà, 
traversant  les massifs forestiers et les loges. Autant de trajets à redécouvrir, car ils ont en 
partie disparu ; l’objectif n’est pas non plus de les « reconstituer » mais de suggérer, de 
jalonner plus ponctuellement ces chemins de l’histoire en mettant en valeur les bourgs et 
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écarts traversés, les sites naturels et les multiples éléments de petit patrimoine souvent 
oubliés. 

D’inspiration plutôt ludique et historique, cette mesure nécessite une étude de définition ; elle 
appuiera la mise en place d’animations, de zones de jeu et de détente pour tous publics et tous 
âges. 

AXE 2 : VALORISER LE POTENTIEL ECONOMIQUE DU TERRITOIRE EN F AISANT DU 

PAYS UN DES ACTEURS DE L’ANIMATION ECONOMIQUE  

Le diagnostic actualisé a montré un déficit d’emplois très important et croissant (65,5% des 
actifs en 2001 travaillent à l’extérieur du Pays contre 44,9%  en moyenne dans les Pays de la 
Région Centre). La valorisation du potentiel économique, par le développement du tissu local 
et l’attraction d’entreprises nouvelles, est donc une priorité incontournable de la Charte. 

Le diagnostic a mis en lumière la vitalité de l’industrie (dotée d’un point fort avec les 
industries agro-alimentaires) et le potentiel certain de l’agriculture. De leur côté, l’artisanat et 
le commerce connaissent à la fois fragilisation (plus systématiquement dans les petites 
communes) et dynamisme (dans les communes moyennes et grandes). 

Les mesures retenues visent donc à soutenir l’agriculture, le commerce, l’artisanat et l’industrie, 
et à améliorer l’accueil des activités ; une autre démarche nécessaire est d’intensifier 
l’animation économique en initiant cette fonction nouvelle dans la structure même du Pays. 

Mesure 5 : Soutenir le maintien et le développement du commerce et de 
l’artisanat 

Les enjeux et objectifs sont pour ces deux secteurs : 
�� de prévenir la contraction du tissu d’établissements, en particulier par délaissement 

des petites communes, 
�� de maintenir la dynamique initiée par l’ORAC,  
�� de pouvoir concrétiser les besoins de modernisation non satisfaits, 
�� d’améliorer l’attractivité des commerces de proximité. 

Pour ce faire, la mesure distingue cinq actions :  
�� Repérer les communes aux établissements commerciaux et artisanaux très fragiles 

(risque de disparition totale) et concevoir, par anticipation, des actions de maintien 
(voir la 3ème mesure de l’axe 3). 

�� Au sein de la structure du Pays, relayer (par l’identification des besoins, des 
diagnostics préalables) et mieux coordonner les interventions en faveur des reprises-
transmissions des divers acteurs (Chambre de Commerce et d’Industrie, Chambre de 
Métiers, acteurs juridiques, communes, Communautés de communes). 

�� Optimiser, par une même action de relais, les dispositifs consulaires d’appui visant 
la qualité : qualité de l’accueil et du service, qualité de la gestion. 

�� Réinitier une procédure ORAC au terme du délai de carence de la précédente 
opération. 
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�� Aider à la mise aux normes des marchés (stationnement, collecte des effluents et 
déchets…) et à leur embellissement sachant leur rôle d’animation des bourgs et 
centres-ville. 

Mesure 6 : Soutenir le maintien et le développement des activités agricoles 

L’enjeu pour la prochaine période est d’assurer l’adaptation et la modernisation des 
exploitations agricoles mais aussi, avant même ces objectifs, de maintenir le potentiel agricole 
du Pays.  

Ce dernier besoin, stratégique, nécessite de favoriser l’installations de nouveaux agriculteurs. Il 
implique aussi, dans le contexte de périurbanisation qui caractérise de plus en plus le Pays, la 
prise en compte des besoins de l’agriculture par l’ensemble des acteurs et résidents locaux. 

Cinq domaines d’intervention sont retenus compte tenu des possibilités réglementaires et 
financières du Pays :  

�� L’aide au renouvellement des exploitants : mise en place d’un dispositif local 
d’accompagnement des créateurs-repreneurs d’exploitations (promotion du métier, 
accueil-accompagnement des candidats et appui à la mise en œuvre – technique, 
économique, financier – du projet, sensibilisation des « cédants » à l’anticipation et 
conseils). 

�� L’aide à l’équipement collectif (acquisition de matériel en commun). La CUMA, 
dispositif très bénéfique, ne devrait cependant pas être le seul aidé car il exclut les 
matériels de renouvellement ou d’occasion. D’autres regroupements de moyens (cf. la 
copropriété) devraient pouvoir ainsi être envisagés ; 

�� L’aide à l’investissement collectif : mise aux normes, dispositifs antipollution ; 
�� La valorisation des productions locales par la promotion des circuits courts ; 
�� Le soutien au développement de l’agro-tourisme (camping à la ferme, gîte rural ...). 

Indépendamment de ces actions spécifiquement économiques, la Charte comporte d’autres 
mesures concernant directement l’agriculture dans les volets « Maîtriser l’urbanisation - 
préservation des espaces agricoles » (axe 4), « Préserver l’environnement et développement 
durable - développement de la biomasse » (axe 5) et « Favoriser la démocratie participative – 
sensibilisation de la population aux exigences de la cohabitation agriculture / vocation 
résidentielle » (axe 8). 

Mesure 7 : Améliorer les structures d’accueil des activités (industrielles, 
commerciales, artisanales et agricoles) 

Les enjeux sont ici : 
�� de prévenir les effets indésirables de la mise en service de l’A19 sur les zones 

d’activités actuelles et projetées (risque de détournement d’entreprises vers de 
nouveaux sites le long de cet axe), 

�� de tirer avantage de cette arrivée pour le secteur de l’extrême Ouest (Neuville-aux-
Bois) proche d’un échangeur, 

�� d’attirer les entreprises de l’agglomération orléanaise qui ont un besoin de 
desserrement ou de conditions immobilières plus économiques, 
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�� par des interventions sur l’immobilier, de permettre d’une part le maintien dans les 
zones fragiles des commerçants et d’artisans, d’autre part l’implantation sur 
l’ensemble du territoire d’entreprises nouvelles, enfin le transfert sur des sites fonctionnels 
de locaux agricoles enclavés. 

Les actions consisteront à : 
�� Aider à la requalification des zones d’activités existantes (réseaux, signalétique, 

paysagement, accès aux TIC...) en appliquant, lorsque le contexte s’y prête, les normes 
HQE, et en maximisant l’attractivité de la ZA de Neuville-aux-Bois, 

�� Etudier et localiser l’opportunité de programmes d’immobilier d’entreprise pour les 
PME-PMI locales, de bâtiments-relais, d’hôtels d’entreprises dans le Pays, et pour les 
exploitants agricoles enclavés, de la création de siège des exploitations, de locaux de 
stockage individuels ou collectifs …), 

�� Aider au maintien d’artisans et de commerçants dans les zones « fragiles » par leur 
installation dans des locaux communaux ou intercommunaux. 

Mesure 8 : Faire du Pays un des acteurs de l’animation économique 

Cette mesure a pour objectifs : 
�� d’intensifier l’animation du tissu économique du Pays conduite jusqu’ici avec les 

seules approches des acteurs départementaux (ou régionaux), avec le risque 
d’adaptation imparfaite aux spécificités locales, 

�� d’introduire une plus grande proximité entre le Pays et les entreprises, en particulier 
industrielles : connaissance mutuelle, identification d’un côté des besoins, et de l’autre 
des possibilités d’appui, 

�� de susciter chez les entrepreneurs une plus grande appropriation des objectifs du 
Pays : relance de l’emploi, attractivité des zones d’activité « face à l’A19 », maintien 
d’un maillage commercial et artisanal…  

Aux côtés des acteurs consulaires, des Communautés de communes et des autres intervenants 
économiques, il s’agira : 

�� de favoriser les mises en réseau d’entreprises, avec des objectifs clairement définis 
(amélioration des performances des participants, exploitation des opportunités de son 
proche environnement …) : 
- réseaux pluri-activités : groupements locaux d’entrepreneurs (sur un secteur, une 

commune, une zone d’activités, formalisés ou non) ; réseaux orientés, au-delà de 
la connaissance mutuelle, sur des projets communs. 

- dans le même secteur d’activité : contacts entre donneurs d’ordres et sous-
traitants… 

�� de rechercher et promouvoir des synergies entre les entreprises du Pays et le pôle 
économique et technologique d’Orléans : appui sur la technopole pour l’innovation, 
relations clients-fournisseurs (contacts avec les services achats), meilleure 
connaissance des formations… 
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AXE 3 : ENRICHIR L ’OFFRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE  

Face aux enjeux de l’accès à l’emploi et de la recherche d’une meilleure adéquation entre la 
nature des offres d’emploi et les qualifications des demandeurs, le Pays souhaite apporter une 
contribution à deux niveaux. 

Mesure 9 : Mettre en œuvre des outils pour améliorer le fonctionnement du 
marché de l’emploi 

A l’échelle du territoire, trois types d’actions  peuvent y contribuer très utilement : 
�� Le diagnostic des besoins de qualifications : c’est en effet un préalable car cette 

connaissance n’existe pas précisément. Mais elle ne doit pas se limiter au recueil des 
besoins les plus immédiats (y compris en agriculture) : il convient d’y intégrer une 
dimension prospective par une réflexion sur les « métiers les plus porteurs » pour les 
prochaines années. Ce diagnostic est à envisager en partenariat avec l’ANPE et les 
organismes de formation. 

�� La mise en réseau des « relais-emploi » (fondés sur des partenariats entre les 
collectivités et l’ANPE). Elle doit être encouragée. La meilleure cohérence et 
l’enrichissement des prestations proposées aux demandeurs d’emploi (accueil, 
information sur les offres, accompagnement individualisé, actions de formation) 
permettront d’accroître l’efficacité de cet outil. 

�� La création de « bourses de stages » pour les jeunes, confrontés aux difficultés de 
l’accès à la première expérience professionnelle : mutualisant les offres et les 
demandes, elle centralisera une information très dispersée et souvent peu transparente. 
Cette action impliquera les entreprises, les collectivités locales et les organismes de 
formation ainsi que les établissements de l’enseignement secondaire. 

A cette fin, l’utilisation du site Internet du Pays sera un vecteur très précieux. 

Mesure 10 : Elargir l’offre de formation en meilleure adéquation avec les 
attentes 

�� Le Pays appuiera la définition et la création de formations complémentaires 
d’initiative locale (FCIL), qui se traduisent par des sessions courtes, sur des 
thématiques précises et reconnues (par exemple, dans les métiers de l’aide à la 
personne, de la restauration, du tourisme, du bâtiment et de la protection de 
l’environnement). 

Pour les publics les plus en difficulté, ces formations pourront inclure une dimension de 
remise à niveau et d’insertion professionnelle, ainsi que l’apprentissage, devenu 
indispensable, de l’utilisation des TIC et logiciels informatiques. 

A cette fin, une concertation périodique avec les entreprises pourra être mise en place. 
�� Une étude d’opportunité pour la mise en place d’un pôle de ressources pour l’emploi 

et la formation est proposée. L’intérêt de cet outil d’information, d’orientation, 
d’accueil de formations, de rencontres et forums avec les entreprises sera examiné 
pour le plus long terme. 
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OBJECTIF 2 : MAITRISER L’URBANISATION POUR UN CADRE  
DE VIE PRESERVE 

AXE 4 : M IEUX MAITRISER LA CONSOMMATION D ’ESPACE ET LA 
QUALITE DE L ’URBANISATION  

Mieux maîtriser la consommation d’espace constitue un axe central pour le projet de territoire 
(tant au plan quantitatif que qualitatif) ; une des questions les plus sensibles tient aux moyens 
et outils de mise en œuvre de cette volonté. 

En effet, le Pays est confronté aux enjeux d’une nette pression péri-urbaine (le nombre annuel 
de logements construits a augmenté de 35% entre 1998 et 2004), au risque d’un étalement mal 
maîtrisé de l’habitat et d’un mitage des espaces naturels et ruraux. 

Mesure 11 : Promouvoir des documents d’urbanisme plus rigoureux et des 
outils communs de maîtrise foncière 

Face à la vive demande de construction neuve, le plus souvent sous forme de lotissements, les 
documents d’urbanisme locaux restent en général trop imprécis ou permissifs. Toutes les 
communes du territoire n’en sont d’ailleurs pas encore dotées. La diffusion de 
l’intercommunalité devra bien sûr concourir à améliorer le cadre juridique de l’urbanisation 
locale. 

�� L’élaboration des PLU12 doit permettre d’enrichir le contenu des PADD13, porteurs 
d’une véritable politique foncière, et d’adopter des règlements capables de faire face à 
la pression de l’urbanisation. 

�� Le suivi des zones d’urbanisation nouvelle et de leurs impacts ainsi que la mise en 
place d’outils communs de maîtrise foncière permettront de ménager des espaces 
cohérents et viables pour l’activité agricole et de prévenir la mutation des espaces les 
plus exposés. 

�� La réflexion du Pays sur la qualité et la maîtrise de l’urbanisation s’enrichira 
d’échanges avec l’agglomération d’Orléans. L’organisation d’un groupe de travail 
permettra de mieux structurer ce dialogue et d’affirmer le rôle du Pays comme 
interlocuteur des structures de l’agglomération. 

Le Pays jouera un rôle d’appui et de sensibilisation auprès des communes ; il pourra inciter au 
montage d’actions de formation des personnels communaux. 

 

 

 

 

                                                 
12 Plan local d’urbanisme 
13 Projet d’aménagement et de développement durable (loi SRU du 13 décembre 2000). 
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Mesure 12 : Concevoir une politique des centres-bourgs et de «  greffes » 
urbaines harmonieuses 

�� Le Pays apportera un appui aux projets urbains visant à renforcer la centralité des 
centres-bourgs et à intégrer des formes d’habitat moins consommatrices d’espace. 

Par leurs volumes, leurs formes et leur architecture, celles-ci devront être mieux à même de 
s’insérer dans un contexte à caractère villageois. Des opérations-pilotes prendront en compte 
les enseignements d’une réflexion sur les fonctions et les valeurs d’usage des espaces publics.  
Communiquer sur ces opérations-pilotes, en partenariat avec le CAUE et l’ADEME, 
permettra d’en valoriser les enseignements. 

�� De même, les extensions urbaines nécessaires gagneront à être conçues sous forme 
de « greffes », au contact direct des centres bourgs, de manière à éviter les ruptures de 
formes, la dispersion de l’habitat (et ses surcoûts en investissement), et à faciliter la 
bonne cohabitation de l’ancien et du nouveau. 

AXE 5 : PROMOUVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN SOUCIEUX DE 
L ’ENVIRONNEMENT  

Pour promouvoir un mode de développement urbain et territorial durable, la Charte 
sélectionne quatre thématiques pour lesquelles le Pays peut effectivement jouer un rôle de 
sensibilisation, de fédération des initiatives et d’appui à des opérations-pilotes. 

Ces thématiques s’inscrivent dans la lignée de travaux antérieurs engagés par le Pays, à 
travers le PLH (Programme Local de l’Habitat), le Contrat de Pays, l’étude de l’OPAH, la 
Charte Patrimoniale, Architecturale et Urbaine.  

Mesure 13 : Appuyer la création des pistes cyclables  

Au-delà du projet « Loire à vélo » et de la mise en place de boucles de découverte touristique, 
le Pays doit encourager la création de pistes cyclables pour une pratique utilitaire et 
quotidienne du vélo. 

Dans ce cas, le vélo est utilisé comme un moyen de transport ayant pour motif le 
déplacement : domicile-travail, domicile-école ou bien vers les commerces, services et 
équipements. Il facilite également la mobilité pour les loisirs de proximité. L’existence de ces 
pistes cyclables permettra de sécuriser les déplacements (notamment ceux des écoliers et 
collégiens) et pourra contribuer à développer des liaisons intercommunales. 

Ces aménagements s’inscriront dans un projet d’ensemble à l’échelle du territoire. Celui-ci ne 
peut se concevoir sans une réflexion préalable, une étude d’ensemble de la demande, des flux 
actuels et potentiels, des itinéraires les plus adaptés. 
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Mesure 14 : Prévenir les risques d’inondation 

Par la présence de la Loire et du Canal d’Orléans, le Pays « Forêt d’Orléans - Val de Loire » 
est très concerné par la problématique du risque d’inondation. 

�� Le Pays doit devenir un relais d’information et de sensibilisation pour les élus dont 
les communes sont en zone inondable. Cette sensibilisation concerne les dispositifs 
techniques et financiers de gestion globale du risque d’inondation. 

�� En partenariat avec le Conseil Général, le Pays peut aussi organiser des groupes de 
travail pour faciliter la gestion du risque d’inondation. Différents thèmes pourront être 
abordés : la réduction de la vulnérabilité, la méthodologie d’élaboration du Document 
d’Information Communale sur les Risques Majeurs et du Plan Communal de 
Sauvegarde. 

Enfin, le risque d’inondation doit être pris en compte dans les autres domaines de réflexions 
menées par le Pays tels que l’agriculture, la préservation des milieux naturels, la réhabilitation 
de l’habitat, l’implantation d’entreprises, etc. 

Mesure 15 : Valoriser les énergies nouvelles et l’utilisation du bois 

La Charte privilégie plusieurs orientations pour faciliter la mise en œuvre d’une véritable 
politique territoriale de maîtrise de l’énergie. 

�� Valoriser les ressources locales : 
- Le Pays confirme sa volonté de renforcer l’utilisation du bois, aussi bien comme 

source d’énergie que matériau de construction aux propriétés d’isolation thermique 
performantes. 

Pour une part, la matière première proviendra de l’exploitation forestière locale et les 
coopérations sur le développement de ces sources d’approvisionnement seront à poursuivre 
avec le Pays Sologne Val Sud, dont le potentiel est également très important. 
A titre expérimental, des programmes d’éco-construction (pour les équipements publics) 
seront encouragés ; ils donneront lieu à des chantiers d’insertion professionnelle pour des 
jeunes (ou adultes en difficulté de réinsertion). 

- Il s’agira également de prendre en compte la ressource énergétique que constitue la 
biomasse dérivée de l’activité agricole, dans ses différentes composantes. 

- Le gisement d’énergie solaire est insuffisamment exploité ; lancer des 
expérimentations en matière d’utilisation du solaire thermique (pour la production 
d’eau chaude sanitaire) et photovoltaïque (pour le chauffage de l’habitat) implique 
au préalable l’évolution des pratiques : information, sensibilisation des habitants, 
mais aussi des maîtres d’ouvrage. 

- Les possibilités d’utilisation des ressources géothermales donneront lieu à une 
information sur son intérêt économique et les conditions de sa mise en oeuvre 
(pour l’habitat, éventuellement pour l’activité économique). 

�� Susciter la création d’un Espace Information Energie (information, conseil) qui 
facilitera cette sensibilisation tant auprès des habitants que des activités économiques 
et des opérateurs publics et privés de l’habitat. 

�� Ces différentes mesures trouveront une plus forte cohérence dans le cadre d’un 
programme d’ensemble, sachant que le Pays va être amené à délibérer sur 
l’opportunité d’un Agenda 21. 
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Mesure 16 : Mettre en œuvre une gestion attentive des cours d’eau et des 
milieux naturels 

Face aux risques de fragilisation des milieux naturels et des cours d’eau, le Pays souhaite 
porter son effort sur deux thèmes. 

�� Réhabiliter et protéger les petites rivières : une dizaine de petits cours d’eau sont 
concernés et plusieurs sont à réhabiliter car menacés par l’encombrement des lits : Le 
Cens, la Bonnée, l’Oussance, Les Esses, la Bionne, le Saint Laurent. Certains cours 
d’eaux sont devenus quasiment canalisés, d’autres se transforment en étangs linéaires. 

Cette action vise trois objectifs : 
- prévenir la dégradation de ces milieux hydrologiques et naturels (pollutions, 

encombrements des lits et embâcles), notamment par une concertation avec les 
usagers, 

- réhabiliter et entretenir les lits, berges et petits ouvrages, 
- faire découvrir l’intérêt de ces cours d’eau (richesses naturelles, fonctionnement 

hydraulique). 

Les projets d’aménagement touristique devront être respectueux de ces milieux. 

�� Valoriser et protéger les milieux naturels riches ou sensibles : à l’échelle du pays 
Forêt d’Orléans -Val de Loire, leur richesse a été amplement démontrée mais aussi 
leur fragilité ; des mesures de protection existent (ZNIEFF, ZICO, NATURA 2000, 
réserves biologiques, arrêtés de biotope). 

Malgré tout, la tendance à l’appauvrissement ou à la banalisation de ces milieux est bien 
réelle. D’autre part, cette protection demeure relative dans ses effets et souffre d’un manque 
de cohérence.  

L’action de suivi et d’appui du Pays concernera plusieurs approches : 
�� l’appui à des « chantiers », à lancer pour protéger, entretenir et mettre en valeur les 

sites sensibles et / ou significatifs de la biodiversité du territoire (biotopes particuliers, 
réserves naturelles, mise en valeur de zones de nidification d’oiseaux, constitution de 
réserves naturelles volontaires, etc.) ; 

�� une large information et sensibilisation en direction des publics locaux et des 
visiteurs : expositions, visites accompagnées,  journées sur la nature (Loire et forêt) ; 

�� la mise en action d’une valorisation touristique de ces richesses naturelles de plus en 
plus appréciées des visiteurs (circuits de découverte des milieux, journées et ballades à 
thèmes, sorties et circuits nature, etc. …). 
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OBJECTIF 3 : PROMOUVOIR LA COHESION DU TERRITOIRE 
PAR UNE POLITIQUE DES SERVICES 

Le renforcement du maillage de l’offre des services à la population constitue un objectif 
primordial pour le territoire, son attractivité, sa cohésion sociale et l’atténuation de sa 
dépendance à l’égard de l’agglomération orléanaise. 

L’étude actuellement en cours sur les services à la population doit se traduire dans les 
prochains mois par l’élaboration d’un « Projet de services » pour le Pays Forêt d’Orléans – 
Val de Loire. 

Pour cette raison, sur les trois axes qui suivent, seul le troisième est explicité dans la rédaction  
actuelle de la Charte de développement. 

AXE 6 : RENFORCER LE MAILLAGE DES EQUIPEMENTS ET DES 
SERVICES ET ANTICIPER SUR LA CROISSANCE DE LA POPUL ATION  

Les deux groupes de projet ont exprimé, dans leurs échanges, le caractère prioritaire des 
quatre thèmes suivants, au regard des besoins constatés (voir le diagnostic et les groupes de 
travail) et de la nécessité pour le Pays de mieux anticiper les évolutions à venir. 

Mesure 17 : Renforcer l’offre d’accueil de la petite enfance  

Mesure 18 : Développer les loisirs et les animations pour les adolescents 

Mesure 19 : Coordonner l’accompagnement des personnes âgées et anticiper 
sur les besoins futurs 

Mesure 20 : Faciliter l’implantation de compétences médicales et examiner 
l’opportunité d’un nouveau « Pôle santé » 
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AXE 7 : FACILITER L ’ACCES AUX SERVICES 

Pour permettre d’améliorer l’accès de tous aux services, deux orientations sont mises en avant :  

Mesure 21 : Activer l’accès aux services par les TIC, par de nouveaux 
modes d’organisation  et une fonction Internet au niveau du Pays 

Mesure 22 : Faciliter la mobilité pour l’accès aux services  

Exemples : transports à la demande, nouvelles lignes de cars, déplacements des personnes 
handicapées. 

AXE 8 : FAVORISER LE « VIVRE ENSEMBLE  » 

Le Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » exprime le besoin, fortement ressenti par ses 
acteurs, d’affirmer sa propre identité et de tisser de nouvelles solidarités. 

Les trois mesures mises en avant – l’affirmation culturelle, la démocratie participative et la 
communication du Pays – devront apporter des réponses concrètes et visibles à ces 
préoccupations. 

Mesure 23 : Favoriser une affirmation culturelle s’appuyant sur le 
patrimoine et les talents locaux 

L'objectif est d'affirmer l’identité du pays en développant la vie culturelle dans ses différentes 
expressions (musique, théâtre, arts plastiques, évocations de l’histoire et de la mémoire du 
Pays, vie littéraire, contes et légendes) et animer le territoire.  

Cette volonté prendra appui sur les thèmes forts et les richesses du patrimoine local (histoire, 
nature, métiers, grandes figures de la littérature, comme Max Jacob ou Maurice Genevois) 
tout en s’ouvrant sur les courants actuels de la création. 

L’artisanat d’art trouvera place dans cette animation culturelle. 

Mesure 24 : Faciliter la démocratie participative  

Le Pays souhaite informer, intéresser et mobiliser davantage les habitants (et notamment les 
jeunes), les associations et, d’une manière générale, les « forces vives » du territoire. 

A cet effet, il propose d’affirmer son rôle d’instance de dialogue et de débat sur les grands 
enjeux et projets du territoire, ainsi que sur les conflits d’usage, qu’il s’agisse, par exemple, 
de faciliter la cohabitation entre l’activité agricole et la vocation résidentielle, ou bien entre le 
développement touristique et la préservation des milieux naturels. 
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Le Conseil de Développement, se fondant sur une base socio-professionnelle élargie, 
apportera sa contribution à cette mobilisation des acteurs en renforçant sa propre force de 
proposition. 

Mesure 25 : Communiquer pour une identité plus affirmée et « afficher » 
les réalisations du Pays 

L’identité du Pays « Forêt d’Orléans – Val de Loire » est faite de singularités et de richesses, 
historiques, géographiques, culturelles environnementales, etc. Le binôme forêt-fleuve en est 
bien entendu la trame, mais d’autres éléments peuvent aujourd’hui être « porteurs d’identité » 
comme la complémentarité positive avec l’agglomération orléanaise – espace résidentiel 
privilégié, zone de nature pour la découverte et la détente, territoire d’accueil d’activités de la 
métropole, proximité d’une offre de produits alimentaires (circuits courts), …   

Affirmer ces traits distinctifs et atouts à l’intérieur du Pays est indispensable pour accroître la 
cohésion des habitants (la configuration étirée du territoire, il faut le rappeler, ne favorisant 
pas cette unité). 

Les promouvoir à l’extérieur est également nécessaire pour asseoir l’attractivité du Pays face 
à ses homologues et concurrents (du Loiret et des départements voisins). 

La démarche de communication à entreprendre aura quatre volets : 
�� Poursuite et amplification de la communication écrite : informative (la « Lettre du 

Pays »), technique (édition de guides / dépliants sur des thématiques diverses14), mais 
aussi promotionnelle : une plaquette générale mais focalisant en particulier sur les 
zones d’activités (cf. concurrence de l’A19) est devenue nécessaire, sa diffusion allant 
à des cibles choisies, notamment dans l’agglomération orléanaise. 

�� Mise en œuvre d’un affichage « Pays Forêt d’Orléans – Val de Loire » : 
- en première priorité sur les réalisations aidées par le Pays ou ayant bénéficié de 

son intervention15, 
- dans une étape ultérieure, signalétique sur les routes pénétrant dans le Pays puis 

sur les panneaux de l’ensemble des communes. 
�� Etude de faisabilité d’un site internet du Pays (tenant compte des capacités de mise 

en œuvre par sa structure interne); site qui présenterait les informations de la 
communication écrite mais aussi des données mises à jour, notamment celles liées à 
l’animation économique, à l’emploi et à la vie culturelle. Pour ces données comme 
pour d’autres, des liens avec les sites des acteurs  partenaires16 seraient à intégrer. 

�� Enfin, au delà de la communication proprement dite, et pour susciter encore plus 
directement le sentiment d’appartenance à une même communauté, le Pays devra 
chercher à mettre en œuvre son idée (non encore aboutie) d’une fête qui lui soit 
propre. Cette fête privilégiera bien entendu l’affirmation culturelle s’appuyant sur le 
patrimoine et les talents locaux (cf. mesure 24 ci-dessus). 

                                                 
14 appui au commerce-artisanat,  réalisations d’urbanisme, assainissement, tourisme de découverte, … 
15 bâtiments,  aménagements divers, équipements (cf. aides CUMA, ORAC), … 
16 chambres consulaires, Conseil Général et CAUE, CDT, ADEL, ANPE … 
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LES CRITERES D’ELIGIBILITE DES ACTIONS  

La sélection des futurs projets d'action présentés au Pays sera fondée sur une série de critères, 
qui  évalueront leur cohérence avec l’esprit et le contenu de cette Charte. 

Seront considérés : 

1/ la CONFORMITE avec les dispositions de la Charte (aux niveaux objectif, axe et mesure). 

2/ la contribution au renforcement de la COHESION du Pays,   

3/ le caractère FEDERATEUR (des acteurs - en particulier l'aspect intercommunal – et des 
initiatives) 

4/ l'aspect "vecteur d’IDENTITE" du Pays. 

5/ L'EFFICACITE de la réponse aux besoins exprimés.  

6/ la FAISABILITE. 

7/ l'impact sur l'EMPLOI. 

8/ la prise en compte du DEVELOPPEMENT DURABLE. 

9/ le degré d’INNOVATION. 
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LE CADRE DES FICHES D’ACTION  

La présentation des projets d'action devra préciser le contenu des rubriques ci-après : 

TITRE DU PROJET   

OBJECTIF / AXE / MESURE  
de la charte dans lesquels 
s’inscrit l’action 

 

CONTENU   

MAITRE D ’OUVRAGE   
(nom et adresse) 

 

PARTENAIRES   

IMPACT ATTENDU  SUR LA 

COHESION DU TERRITOIRE  
(avec indicateur) 

 

IMPACT ATTENDU SUR L ’EMPLOI  
(avec indicateur) 

 

Prise en compte du 
DEVELOPPEMENT DURABLE  17 
(avec indicateur) 

 

MODALITES DE MISE  
EN ŒUVRE 

 

PHASAGE   

ESTIMATION DE L 'ENGAGEMENT 

FINANCIER  
- du maître d'ouvrage  
- du Pays 
- des autres financeurs 

 

  NIVEAU DE PRIORITE  
(rempli par le Pays) 

 

                                                 
17 aux plans environnemental et/ou des objectifs sociaux 
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TABLEAU SYNOPTIQUE  
 

STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU PAYS FORET D’ORLEANS – VAL DE 
LOIRE 

 
OBJECTIFS ET AXES 
PRIORITAIRES DE 
DEVELOPPEMENT 

MESURES PROPOSITIONS DU 
PRESIDENT 

 
OBJECTIF 1 : VALORISER LES 
RESSOURCES LOCALES PAR 
UN PROJET ECONOMIQUE 
PARTAGE 
 
AXE 1 : REALISER UN PROJET 
TOURISTIQUE  FEDERATEUR 
A L’ECHELLE DU PAYS  
 
Constats : 
 

- Les initiatives des acteurs 
du tourisme ne s’inscrivent 
pas dans un projet 
d’ensemble. 

- Les séjours des visiteurs 
extérieurs sont trop courts 

- Il existe peu de liens entre 
Val de Loire et Forêt 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AXE 2 : VALORISER LE 
POTENTIEL ECONOMIQUE 
DU TERRITOIRE EN FAISANT 
DU PAYS UN DES ACTEURS 
DE L’ANIMATION 
ECONOMIQUE 
 
Constats : 
 

- 65.5% des actifs en 2001 
travaillent à l’extérieur du 
Pays. 

- Une certaine vitalité du 
tissu industriel (industrie 
agroalimentaire) et le 
potentiel certain de 

 
 
 
 
 
1/ Valoriser et animer le projet 
« Loire à vélo » 

- proposer des boucles 
découvertes 

- offrir des services et des 
animations adaptées aux 
cyclistes 

- mise en place d’une 
signalétique 

 
2/ Faire du Canal d’Orléans un 
axe de découverte et de détente 

- favoriser la création de 
points d’animation et de 
restauration, de nouveaux 
gîtes et chambres d’hôtes et 
accroître l’offre de 
randonnées en milieu 
naturel. 

 
3/ Mettre en valeur la « voie 
romaine » 

- faciliter la découverte du 
cœur même de la forêt 

- organiser des circuits 
thématiques  en mettant 
l’accent  sur la pédagogie et 
la connaissance des milieux 
forestiers. 

 
4/ Retrouver la ou (ou les) 
route(s) du sel 

- jalonner ces chemins de 
l’histoire en mettant en 
valeur les bourgs et écarts 
traversés, les sites naturels et 
les multiples éléments de 
petit patrimoine souvent 
oubliés. 

 
 
 
5/ Soutenir le maintien et le 
développement du commerce et 
de l’artisanat 
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potentiel certain de 
l’agriculture. 

- Un bilan contrasté pour 
l’artisanat et le commerce : 
fragiles dans les petites 
communes et plus 
dynamiques dans les 
moyennes et grandes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AXE 3 : ENRICHIR L’OFFRE 
DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
 
Constats : 
 

- Nécessité d’améliorer 
l’accès à l’emploi ainsi que 
de faciliter l’adéquation 
entre la nature des offres 

- Repérer les communes aux 
établissements commerciaux 
et artisanaux très fragiles et 
concevoir, par anticipation, 
des actions de maintien  

- Au sein de la structure du 
Pays, relayer et mieux 
coordonner les interventions 
des divers acteurs en faveur 
des reprises-transmissions. 

- Optimiser, par une même 
action de relais, les 
dispositifs consulaires 
d’appui visant la qualité : 
qualité de l’accueil et du 
service, qualité de la gestion. 

- Aider à la mise aux normes 
et à l’embellissement des 
marchés 

- Ré-initier une procédure 
ORAC au terme du délai de 
carence de la précédente 

 
6/ Soutenir le maintien et le 
développement des activités 
agricoles 

- Aider le renouvellement des 
exploitants (promotion du 
métier, 
accueil/accompagnement des 
candidats, sensibilisation et 
conseil des « cédants » …). 

- Aider l’équipement collectif 
(acquisition de matériel en 
commun).  
- Aider 
l’investissement individuel : mise 
aux normes, dispositifs 
antipollution. 
- Valoriser les productions locales 
par la promotion des circuits 
courts. 
- Soutenir le développement de 
l’agro-tourisme (camping à la 
ferme, gîte rural ...). 

 
 
 
 
 
7/ Améliorer les structures 
d’accueil des activités 
(industrielles, commerciales et 
artisanales) 

- Aider la requalification des 
zones d’activités existantes. 

- Etudier et localiser 
l’opportunité de 
programmes d’immobilier 
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entre la nature des offres 
d’emploi et les 
qualifications des 
demandeurs. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIF 2 : MAITRISER 
L’URBANISATION POUR UN 
MEILLEUR CADRE DE VIE  
 
AXE 4  : MIEUX MAITRISER 
LA CONSOMMATION 
D’ESPACE ET LA QUALITE DE 
L’URBANISATION 
 
Constat : 
 

- L’urbanisation du Pays est 
trop consommatrice 
d’espace 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AXE 5 : PROMOUVOIR UN 
DEVELOPPEMENT URBAIN 
SOUCIEUX DE 
L’ENVIRONNEMENT  

d’entreprise (bâtiments 
relais, …) pour PME/PMI 
locales,  celles à attirer, et 
pour les fermes enclavées.  

- Aider l'offre de locaux 
communaux aux artisans/ 
commerçants dans les zones 
« fragiles. 

 
8/ Faire du Pays un des acteurs 
de l’animation économique 

- Favoriser les mises en 
réseau d’entreprises. 

- Rechercher et promouvoir 
des synergies entre les 
entreprises du Pays et le 
pôle économique et 
technologique d’Orléans .  

 
 

9/ Mettre en œuvre des outils 
pour améliorer le 
fonctionnement du marché de 
l’emploi 
 

- Le diagnostic des besoins de 
qualifications en partenariat 
avec l’ANPE. 

- La mise en réseau 
des « relais emploi ». 

- La création de « bourses de 
stages » pour les jeunes. 

 
10/ Elargir l’offre de formation 
en meilleure adéquation avec les 
attentes 
 

- Le Pays appuiera la 
définition et la création de 
formations complémentaires 
d’initiative locale (FCIL). 

- Une étude d’opportunité 
pour la mise en place d’un 
Pôle de ressources pour 
l’emploi et la formation est 
proposée.  

 
 
11/ Promouvoir des documents 
d’urbanisme plus rigoureux et 
des outils communs de maîtrise 
foncière 

- Le Pays jouera un rôle 
d’appui et de sensibilisation 
auprès des communes ; il 
pourra inciter au montage 
d’actions de formation des 
personnels communaux. 
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L’ENVIRONNEMENT 
 
Constat : 
 

- Le développement durable 
n’est pas suffisamment pris 
en compte dans le 
développement urbain et 
territorial. 

- La fragilisation des 
paysages, milieux naturels 
et des ressources en eau 
implique une gestion 
attentive. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OBJECTIF 3 : PROMOUVOIR 
LA COHESION DU 
TERRITOIRE PAR UNE 
POLITIQE DES SERVICES 
 
AXE 6 : RENFORCER LE 
MAILLAGE DES 
EQUIPEMENTS ET DES 
SERVICES ET ANTICIPER SUR 
LA CROISSANCE DE LA 
POPULATION 
 
Constat : 
 

- Une offre d’accueil de la 
petite enfance insuffisante 
et un manque d’animation 
et de loisirs pour les 

12/ Concevoir une politique de 
centres-bourgs et de « greffes » 
harmonieuses. 

- Le Pays apportera un appui 
aux projets urbains visant à 
renforcer la centralité des 
centres-bourgs et à intégrer 
des formes d’habitat moins 
consommatrices d’espace. 

- Les extensions urbaines 
nécessaires gagneront à être 
conçues sous forme de 
« greffes », au contact direct 
des centres bourgs, de 
manière à éviter les ruptures 
de formes et la dispersion de 
l’habitat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
13/ Appuyer la création de 
pistes cyclables 
 

- Ces aménagements 
s’inscriront dans un projet 
d’ensemble à l’échelle du 
territoire.  

- Au préalable, mener une 
étude d’ensemble de la 
demande, des flux actuels et 
potentiels, des itinéraires les 
plus adaptés. 

 
14/ Accentuer la prise en 
compte des risques d’inondation 

- Devenir un relais 
d’information et de 
sensibilisation pour les élus 
dont les communes sont en 
zone inondable. 

- Organiser des groupes de 
travail pour faciliter la 
gestion du risque 
d’inondation. 
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adolescents. 
- Une difficulté à faire face à 

l’augmentation du nombre 
de personnes âgées. 

- Le manque de compétences 
médicales sur le territoire. 

 
 
AXE 7 : FACILITER L’ACCES 
AUX SERVICES 
 
Constat : 
 

- Des inégalités d’accès aux 
services sont constatées 
selon l’âge des personnes, 
leur mobilité, … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AXE 8 : FAVORISER LE 
« VIVRE ENSEMBLE » 
 
Constat :  
 
- Le Pays est confronté à un 
problème identitaire et au manque 
d’implication de ses habitants. 
 

- Prendre en compte le risque 
d’inondation dans les autres 
domaines de réflexions 
menées par le Pays. 

 
15/ Valoriser les énergies 
nouvelles et l’utilisation du bois 

- Susciter la création d’un 
Espace Information Energie. 

- Définir un programme 
d’ensemble, sachant que le 
Pays va être amené à 
délibérer sur l’opportunité 
d’un Agenda 21. 

 
16/ Mettre en œuvre une gestion 
attentive des cours d’eau et des 
milieux naturels 

- Réhabiliter et protéger les 
petites rivières. 

- Valoriser et protéger les 
milieux naturels riches ou 
sensibles. 

 
 
 
 
 
 
17/ Renforcer l’offre d’accueil 
de la petite enfance. 
 
18/ Développer les loisirs et 
l’animation pour les 
adolescents. 
 
19/ Coordonner 
l’accompagnement des 
personnes âgées et anticiper sur 
les besoins futurs. 
 
20/ Faciliter l’implantation de 
compétences médicales et 
examiner l’opportunité d’un 
nouveau « pôle santé ». 
 
 
21/ Faciliter l’accès aux services 
par les TIC, par de nouveaux 
modes d’organisation et une 
fonction Internet au niveau du 
Pays. 
 
22/ Faciliter la mobilité pour 
l’accès aux services. 
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23/ Favoriser une affirmation 
culturelle s’appuyant sur le 
patrimoine et les talents locaux 
 

- Affirmer l’identité du pays 
en développant la vie 
culturelle dans ses 
différentes expressions et 
animer le territoire. 

 
24/ Faciliter la démocratie 
participati ve 
 

- Affirmer son rôle d’instance 
de dialogue et de débat sur 
les grands enjeux et projets 
du territoire, ainsi que sur 
les conflits d’usage. 

 
25/ Communiquer pour une 
identité plus affirmée et 
« afficher » les réalisations du 
Pays 
 

- Poursuite et amplification de 
la communication écrite. 

- Mise en œuvre d’un 
affichage systématique 
« Pays Forêt d’Orléans – 
Val de Loire ». 

- Mise à l’étude d’un site 
Internet du Pays. 

- Mise en œuvre d’une fête 
qui soit propre au Pays. 

 
 
 
 
 

 


